
POLITIQUE.

ENCORE QUELQUES MOTS SUR LES CREANCES 
POLONAISES.

Les creances reciproques de la France et de la Pologne 
sonl devenues l’objet d’une vive discussion a la Chambre 
des deputes. Les interpellations adressees, a ce su je t, au 
ministre des affaires e trangeres, par M. Isam bert, dans 
la seance du 23 janvier et reprises dans celle du 26 , n ’ont 
pu avoir de resultat decisif, vu qu’elles n ’etaient que p re
ventives. La Chambre a passe a l'ordre du jour, et la ques
tion a ete abandonnee an miuistere. Qu’il nous soit done 
perniis d’ajouter quelques observations a tout ce qui a ete 
dit a ce sujet a la tribune et dans les journaux.

Trois parties sont nominees dans cette affaire: laF rance , 
la Pologne et la Russie, bien qu’il n ’y en ait que deux, la 
France et la Pologne, qui y soient reellem ent interessees, 
e t que la troisiem e, qui n ’a aucun droit a reclam er, n’y 
intervienne que pour en rendre la solution plus difficile. 
En cffet, tous les autecedens du debat sont entre Paris e t 
Varsovie : la Pologne occupee p a rie s  armees francaises; 
l’armee polonaise servant les interets de la F ran ce ; le du- 
che de Varsovie cred par l’empereur Napoleon ; Pempire 
protegeant le duche; voila les seules relations qui aient 
donne lieu aux credits e t aux avances reciproques que 1’on 
veut aujourd’hui liquider. 11 n ’y a done ici que France et 
Pologne; tout autre etat est ćtranger a l’objet de la nego- 
ciation.

Mais ces relations ont change de nature. Le duche de 
Varsovie, qu i, lors de son existence, aurait negocie par, 
lui-meme, n’est plus. 11 est, pour ainsi dire, deux fois m ort. 
D ’allie et de protege de la F rance, 11 est devenu d’abord 
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dependant de l’Smpereur Alexandre, et a ete constitue son 
pupille par l’Europe reunie a Vienne; plus ta rd , proie et 
victime de 1’em pereur Nicolas, il a ete spolie, decime et 
politiquement aneanti. Mort aux yeux de la diploinatie, en 
vertu d’un traite europeen; m ort encore en vertu  de la 
violation de ce menie tra ite , le duclie, malgre 1’nsurpation 
de la Russie, ne peut avoir perdu ses droits acquis. Nous 
le croyons et nous le souteuons, par respect pour lesp rin - 
cipes sacres de l’equ ite , par respect pour l’opinion eclai- 
ree des nations civilisees; d’autant plus que les peuples ne 
m ourant pas, ce que les protocoles qualifient de m ort, nous 
le considcrons comme impuissance m om entanee, comme 
e ta t de m inorite. Or, cette impuissance cessera, cette mi
norite aura un term e tot ou t a r d ; c’est pour nous un 
dogme infaillible, pour nous qui avons foi dans la provi
dence divine, dans la justice eternelle. Voila pourquoi nous 
discuterons les droits du mineur dont nous sommes les de- 
fenseurs d’office, surs de l’assentiment et de l’appui que 
voudront bien nous p reter les amis de l’hnm anite, et les 
homines d’e ta t, dont le cceur est plus liaut p lace, et dont 
les yeux plongent dans l’avenir.

Dans ce but, nous examinerons succinctem ent l’etat de 
la question dans les trois principales epoques auxquelles 
eile se ra ttac lie : de 1807 a 1812, de 1815 a 1830, de 1831 
a 1835.

1807-1812. Si nous etions aujourd’hui a cette epoque, 
rien de ce qui a ete d it de part et d’autre a la Chambre et 
par la presse n’au ra ite te  d i t : aucune interpellation n ’au- 
ra ite te  adressee au m inistere, et l’affaire des creancesre- 
ciproques de la France et du duche de Varsovie, degagee 
detoute consideration etrangere, seserail presentee comme 
un sinqdc apurement de comptes. Les cbiffres et les preu- 
ves des chiffres auraient seuls figure dans la lutte , et l’a- 
rithm etique aurait suffi pour term iner le differend. Aussi 
ne doutons-nous pas que l’affaire n’eut ete alors prompte- 
ment arrangee. C’eut ete d’ailleurs une discussion d’amis
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et d’allies liaturels, d’autant plus facile a resoudre que 
nous aurions vu d’une part un puissant empire gouverne 
par un heros a politique prevoyante ; de l’a u tre , un etat 
qui conunencait sa restauralion nalionale sous l’influence 
francaise , et qui e ta it attache a la France et a son chef 
par tout ce que le patriotisme nourrit de sentimens nobles 
e te leves; et qu’aucun desdeux allies n’aurait jamais perdu 
de vue I’in tere t connnun des deux nations. Tel aurait ele 
alors, sans aucun doute, 1’esprit de la negociation. Les 
titres a consulter etaient :

1° Le tra ite  de Tilsit du 7 juillet 1807, qui a fonde le du
che de Varsovie (1);

2° L’aete constitulionnel du duche de Varsovie (2);
3° La convention de Bayonne du 10 mai 1808, coinme 

une des sources des rapports financiers des deux pays (3);
4° Les titres speciaux des creances.
1815-1830. Les desastres de Napoleon ayant amene 

l’occupaiion militaire du duche de Varsovie par les Rus
ses, et donne lieu plus tard a l’invasion de la France , a 
l ’abdicalion de Fpntainebleau, et a la reunion du emigres 
de Vienne, ce duclie, qui etait destine a devenir coinme le 
germe et le centre d’une Pologne independante, et dont 
l’armee resta fidele au drapeau allie, malgre la defection 
generale, e t ne servit, ne combaltit, ne rnarcha jamais 
contre la France (4); ce duche, disons-nous, fut cede par 
l’Europe a l’empereur A lexandre, appele a gouverner, 
en sa nouvelle qualite de roi constitutionnel de Pologne.

(1) V oir le B u lle tin  des Lois, se rie  iv , n° i S i .
(2) V o ir  Collection  des c o n s titu tio n s , e b a r te s  e t  lo is fondam en- 

ta le s  des p e u p le s  de l ’E u ro p e , p a r  D u fa u -D u v e rn ie r  e t  G u ad e t. 
t 8 3 o . t .  4 , pag . 7-3.

(3 ) V o ir R ecu e il des p r in c ip a u x  tra ite 's , e t c . ; p a r  M artens G ó t- 
tin g u e . 1 817 . t .  5 , n° 7, p ag . 7 3 .

(4 ) C’est p a r  une m ep rise , ce rta in em en t in v o lo n la ire , que M . Isam - 
b c r t  a p ro n o n e e  les p a ro le s  su ivantes a la  seance du  26 ja n v ie r  : 
« D es c o rp s  po lonais o n t e te  forces de m arch e r co n tre  la  F ra n c e
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Bien que la nation polonaise n ’ait point ete alors consul- 
tee et qu’elle u’ ait eu qu’a subir ce nouvel etat de choses, 
la stipulation du emigres iutroduisit entre elle et la France, 
pour l’aflaire de la liquidation, non pas un pays, non pas 
la Russie, mais un liomme, le nouveau roi de Pologne. 
Des lot's la France pouvait et devait liquider, tra ite r et 
transiger avec la Pologne, par l’entreinise de son roi 
Alexandre. En consequence, toutes les transactions con
fines depuis eiitre le roi de France et celui de Pologne, en 
faitde trait.es et de conventions relatives aux creances du 
duche de Varsovie, erige en royaume, devenaient autant 
de nouveaux acles autlientiques pour etablir la liquidation 
entre les deux pays. A la suite d es  quatre litres que nous 
venons de citer, on aurait pu encore consulter les sept 
suivans, cotnine se ra ttaehan t a l’epoque dont il est ques
tion :

5. Le traite  de Paris du 30 mai 1814, dont un article 
additionnel stipule, en faveur du duche de Varsovie, (pie 
ses creances seraient liquidees par une commission spe- 
ciale (1) ;

6. Le tra ite  du 3 mai 1815 , en tre  la Russie et l’Au- 
Irich e ;

avec l e s  corps russes dans la guerre de t 8 i5 » .  Jam ais cela n ’eut 
lieu, e l  M .  Isam hert en  conviendra sans peine, s’il v e u t  se rappcler 
q u e  l ’i n t e n t i o n  de l ’em pereur N i c o l a s ,  de faire m archer l ’armee po
lonaise con lre  la F rance, en i8 3 o , quinzc ans p l u s  ta rd , a ete u n e  

des p rineipales causes de 1’explosion qui a eclale a Varsovie le 29 

novembre de la meme atinee.
( 1) A rtic le  additionnel. « Le duche de Varsovie e tan t sous l’ad- 

ininislralion d’un conseil provisoire, etabli par la Russie depuis que 
ce pays a ete occupe pa r ses artnes, les baules parties contractantes 
sont eonvenues de nom mer immediatcmenl une commission speciale 
composee, de part e t d’autre , d ’un nombre egal de eommisSaircs qui 
seront charges de I’examert de liquidation el de lous les arrange- 
mens relatifs aux pretentions reciproques. Le present article addi- 
lionnel aura la meme f o r c e d  valeur quo s’i! etait insere mot a mot 
au traite patent de cejour» . (Voir le Bulletin des Lois, serie 5 ,n " 16 .)
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7. Le traite du meme jour, IHI 5 , enlre la Russie el la 
P russe ;

8. L’acte general du congres de Vienne, du!) juin 181.4, 
tons trois reglant le sort du nouveau royaume de I'olo- 
gne, erige a la place du duclie de Varsovie, el. lieritant de 
ses droits (1);

9. Le tra ite  definitif de paix enlre l’Autriche et la 
Grande-Bretagne, la Prusse et la Russie d’une p a rt et la 
France de I’autre, du 20 novembre 1815, dont un article 
separe stipule l’envoi de comrnissaires a Varsovie , pour 
liquider les creances du duclie de Varsovie, et qui annulc 
la convention de Bayonne (2);

10. La convention conclue entre la France et la Russie, 
du27 septembre 1816, qui a remplace l’article separe du 
traite du 20 novembre 1815, et oil la France s’engage a 
liquider les sommes payees par le duclie de Varsovie eu 
vertu  de la convention de Bayonne (3);

I 1. La convention entre l’Autriche , la G rande-B reta
gne, la Prusse e tla  Russie d’une part, et la France de l’au- 
tre , du 25' avril 1818, qui affranchit la France de tout

(1 )V o ir ,  p o u r ces tro is  ac tes , 1' H isloire du T ra ite  de Vienne, do 
F la s s a u , t .  3 , p . 3 , 9 6 , 1 i5 .

( 2 ) A r tic le  separe, avec la Ilussie seulement. « E n  ex ecu tio n  de 
l ’a r tic le  ad d itio n n e l au tr a i te  du  3o mai 1 8 1 4• 8 - M . T . C . s’e n 
gage a en v o y er sans dela i a V arsov ie  , un 0 1 1  p lu s ie u rs  com raissairos 
p o u r  co n c o u rir  cn son nom , aux te rm es d u d it a r tic le , a l ’exam en e t 
a la liqu idation  des p re te n tio n s  rec ip ro q u c s  de la F ra n ce  e t du 
ci-devant duche de V arso v ie , e t  a to u s  les engagem ens re la tils . 
S . M . T . C . reco n n a it a l ’e g a rd  de S . M . l ’e m p e re u r  de R u s s ie , 
en  sa q u a lile  de  ro i de P o lo g n e , la  n u lli te  de la  co n v en tio n  de 
B ay o n n e , b ien  c n te n d u  que  c e lte  d isposition  nc  p o u rra  recev o ir 
d ’app lica tio n  que confo rm em en t aux  p r in c ip e s  ó lab lis d an s les co n 
v en tions designees dans l ’a r t .  9  du tra i te  de ce jo u r .  E e  p re se n t a r 
tic le  se pare  a u ra  la m em e fo rce  e t v a leu r que s’il e ta i t  in se re  m ot 
a m ot au tra ite  de ce jo u r .  » (V o ir H isto ire  du Congres de Vienne, 
'• 3, p . 3 3 3 .)

(*) V o ir \e Jou rn al des D ebats , du a ftj.m v ie r  i8 3 5 .
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paiement ulterieur, a l’exception ties creances polonaises 
reservees pour une liquidation separee (1).

L’examen approfondi de tons ces actes qui se sont suivis 
pendant quatre ans consecutifs, prouve que inalgre le ca- 
ractere de spoliation qui distingue I’epoque dont nous par- 
lons, on a bien voulu faire une exception en faveur d’un 
ancien et iidele allie de la F ran ce , en considerant les 
creances du duche de Varsovic comme un objet a part et 
distinct, et tout en transigeant delinilivement sur l’ensem- 
ble des pretentions de l’etranger contre la France, avec 
forclusion positive, on a reserve a une liquidation particu- 
liere celles du duche. La loyaute si connue de la nation 
irancaise nous est un sur garant que si nous etious aujour- 
d’luii a cette seconde epoque, rions n ’aurions ete l’objet 
d’aucune recrim ination a la Chambre et dans les jour- 
naux , et que la liquidation polonaise aurait eu le resul- 
ta t voulu par les traites et par les titres de creances.

1831-1835. Daus cette troisieine epoque tout change de 
face. 11 n ’y a plus ni duche de Varsovie cree par le tra ite  
tie l i ls i t ,  ni royauine de Pologne fonde par le congres de 
Vienne. Le peuple que l’Europe, n ’osant pas le rendre  en- 
tierem ent independant, conime elle 1’eut desire, avait gra- 
tifie d’une existence nationale et d’une charte qui consa- 
crait cette nationalite en principes, ce peuple a ete degra
de et reduit au rang de province russc. Toules les fran
chises, la constitution , 1’armee , toutes les institutions 
tutelaires lui ont ete ravies. Get etat de choses, illegal sous

( l)  Article  5 . « Au m oyen des stipulations contenues dans les a r
ticles precedens, la France se trouve com plćtem ent liberee tant pour 
le capital que pour les interets prescrils par l’article 18  de la con
vention du no liovembre i 8 t5 ,  des dettes de toute na tu re  prevues 
p a r le traite  du 3o mai 18 1 et la convention du uo novem bre 18 15, 
e t reclamees dans les form es preser ties p a r  la susdtie convention,  
de sortc que lesdites dettes seronl considerees a son egard  conime 
eteintes e t annulees, e l ne pourronl jam ais donner lieu contre elle 
a aucune espece de repetition. » ( V oir Hisloire du Congres de 
Vienne , t. 3, p . 365.)
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tous les rapports, abus violent de la victoire, n’a ete sanc- 
tionne par attcun acte public europeen, i la  ete accueilli 
par la protestation de la France et de l’Angleterre, et par 
le silence des autres puissances.

Neanmoins, le cruel oppresseur de la Pologne, apres 
avoir ravi a ce peuple le sang et la vie, vient encore re- 
clam er les tristes debris de sa succession avec toute l’as- 
surance d’un heritier legitime. C’est dans ce but, c’est 
dans l’intention de liquider les creances polonaises a son 
profit, qu’il a fait renouer les negociations. Pour bien ju- 
g e rl’epoquerelativem entaux droits m econnusdela Pologne 
il faut, outre les actes cites aux deuxepoques precedentes, 
consulter encore :

12. La cliarte donnee au royauine le 27 novembre 
1815(1);

13. Le mani teste de la diete de Pologne du 10 janvier 
1831, qui constate les griefs de la nation contre le gou- 
vernem ent ru sse ; griefs qui out donne lieu a la derniere 
revolution (2);

14 . Le discours du tróne du23 juillet 1831 , et l’adresse 
de la chambre des deputes de la meme annee, temoignant 
que le bon droit de la Pologne n’est pas oublie par la 
France (3);

15. L’ukasedu26  fevrier 1832 qui abolit la cliarte et 
redu itla  Pologne a l’etat de province (4);

16. Les trois debats du parlem eut anglais du 18 avril, 
du 28 juin 1832 et du 9 juillet 1833, provoques par trois 
motions de M. Fergusson, qui prouvent que I’A ngleterrea 
proteste contre la violation des droits de la Pologne (5).

( i)  V o ir Collection  des c o n s titu tio n s , d ia r ie s  e l  lo is fondam en- 
ta les des p eu p les de 1’E u ro p e , p a r  D u fau -D u v ern ie r  c t  G uadet. 
i8 3 o .  t .  4 , p ag . 8 5 .

(а) V oir XAnnuaire hUtorique universel. A nnee i 8 3 o . Appendice, 
p .  1 8 0 .

(3) V oir le m em e. A nnee 1 8 3 1 . A ppend id r, p. 5 5 , e t te x te , a47-*
(4) V oir le  m em e. A nnee i8 3 a .  A ppcndice , p . 1 8 4 .
(б) V oir R eport o f  the  debate  in th e  house o f  C om m ons, the  1 8
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II resulte cle 'cet expose rapicle et comparatif des trois 
epoques:

1. Qu’aucun des changemens que la Pologne a subis de- 
puis 1807 n’a pu invalicler les titres que 1’existence du 
duche de Varsovie lui avait fail legalement acquerir;

2. Que pendant la prem iere epoque ces droits auraient 
ete diścutes sans interm ediaire, et que les reclamations du 
duche auraient ete eeoutees et satisfaites;

3. Que pendant la seconde epoque, le royaume heritier 
du tluche eut tra ite  par l’intervention de son roi, et que 
la France sans nul doute aurait acquitte les creances du- 
ment prouvees;

4. Que dans la troisieme epoque, c’est-a-dire aujour-> 
d’hui, tout ayant ete bouleverse en Pologne par la force 
brute, et l’arb itra ire  ayant succede a un etat legal fonde 
sur (les traites, la France uc peut et ne doit pas negocier 
avec la Itussie relativem ent aux creances polonaises, et 
encore moins les solder.

Certes, cette derniere conclusion n’a pas besoin d’etre 
longuemenl developpee. Ce sont. les traites qui etablissent 
les rapports entre les Etats. Celui <le Vienne de 1815 , est 
le dernier acte europeen qui fixe ceux de la France avec la 
Russie et avec la Pologne ; tons ceux qui Pont suivi en ont 
ete la consequence plus ou moins immediate. Eh bien, ce 
tra ite  a etc viole par la Russie relativem ent a ce qui re- 
garde la Pologne. C’est ainsi que laFrance et surtout 1'An- 
g leterre considerent les rapports existans aujourd’hui eu- 
tre  Nicolas et la nation polonaise(l). C’est pourquoi, lelien

ap iil i 8 3 a ,  the 28 ju n e  1 8 3 2 , and the 9 ju ly  i 8 3 3 ,  extracted 
from the M iror o f  Parliament.

(1) Voici ce que lo rd  Palm erston a declare a la seance du parle- 
m ent, du 9 avril 1833 : « II esl parfaitem ent vrai, comme Pa dit mon 
honorable ami, que la Pologne n ’est point une ancienne partie  de 
Tempire russe ; que les droits de la Russie a la possession de la Po
logne ne dalen t pas de loin, mais sculem ent du traite  de Vienne , 
et qu’ils sont fondes su r la sanction de l ’E urope. En consequence,
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legal en tre  la  Russie et la  Pologne e tan t ronipu, la  Russie 
ne pouvant plus d 'aucune m an iere  in te rv en ir , le creau- 
c ie r veritab le  se tro u v an t dans l ’im possikilite d’ag ir, e t 
personue n ’e tan t la pour le re p re se n te r  en bonne et due 
form e, il n ’y ava it plus ni avec qui, n i sur quoi tr a i te r ,  e t 
tou t sem blait, a cet egard , devoir e tre  rem is a un tem ps 
plus o p p o rlu n , lorsque le M oniieur  annonca a la F rance  
etonnee que des com missaires russes e la ien t a rriv es  a P a
r is , e t qn’ou allait p roceder a la liquidation polonaise.

Cette situation ex trao rd in a ire , cet e la t de chose con tre  
n a tu re , explique bien les inquietudes de l’opinion, et les 
in te rpella tions qui ont eu lieu a la C ham bre des deputes. 
C’estsous l'iu lluence de ce sen tim ent pen ib le que le debat 
du 23 et du 26 ja n v ie r  s’est ouvert, e t c ’est a  elle que nous 
attribuons tout ce qui a ete d it p ar 1’opposition, tout ce qui 
a ete repondu p ar les m inistres dans ces deux seances, tout 
ce que la presse periodique a publie a  ce sujet. A insi, 
MM. Isam bert e t Odillon-Barot, ne croyan t l’un e t l’au ire  
pouvoir tr a i te r  le sujet sous le  point de vue politique, se 
sont bo rnes a b lam er, a repousser la negociation entam ee, 
en la consideran t d’une m aniere toute financiere , au risque

le  gouvernem ent anglais sent que, comme parlie contractante de ce 
tra ite , il a conserve le droit d’avoir et d’exprim er son opin ion  sur 
tout acle qui, a son avis, tendrait a la violation e l a l ’oubli des s t i
pulations qu’il a jure de m ainlenir de concert avec le s  autres p u is
sances de l ’K urope. Le prem ier article du trailć de V ienne portc  
«que la Pologne est insćparablem ent reunie a l’em pirc de ltu ssiep a r  
sa constitution . » Si l ’on me demandnit d ’interpreter la signification  
de ce traite, je repondrais que sa veritable intention cst que la cons
titution, quelle qu’c lle  flit, qui serait donnee ii la P ologn e confor- 
mement a ce t article, serait la chaine qui unirait ce pays a la R us
s ie . Je suis certainem ent de l ’avis de ceux qui pensent que la cons
titution donnee a la P ologn e par l ’em pereur Alexandre, en execu
tion du traite de V ienne, doit etre consideree comme garanlie par 
l ’inviolabilile dc ce traite, et que la ltussie ne pouvait, sans man- 
quer a la foi des traites de V ien n e, porter alteinte a ce tlc  constitu
tion. (V oir the R eport o f  the Dehate  o f  9  ju ly  1 8 3 3 .)
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d’invalider des'droits el des reclamations auxquels, dans 
d’autres circonstances, ils n ’auraicnt certainem enl pas 
refuse leur appui, eux qui onl donne a la Pologne de sin- 
ceres preuves de liienveillance, M. Odillon-Barot, a toutes 
les epoques de sa carriere  ])olitique, M. Isam bert, a l’oc- 
casion de ce dernier debat, (1).

C’esi la inerae influence (jui a rendu le ministere si posi- 
tif, si chaleureux dans la defense des creances attaquecs, 
lorsqu’il a soutenu plus que jamais que c’etait de la Polo
gne , et non de la Russie, qu’il s’agissait, bien que d’ail- 
leurs il se soil trom pe, a notre avis, sur la legalite , l’op- 
portunite et le resultal presumable de la negotiation. C’est 
la merae influence qui a engage la Chambre a ecouter le 
debat avec caline, e t a le term iner par le vole unanitne de 
Pordre du jour, coniine pour faire sentir au ministere qu’on 
voulait le laisser faire, afin que lui-meme il trouvat les 
moyens de satisfaire a ses engagemens nouveaux, sans ne« 
gliger ceux que la Russie avait contractes a Vienne. C’est 
encore, et toujours la raeme influence, qui a reagi sur les 
organes de la presse libera le , dont la plupart out abonde 
dans le sens des interpellations de la Chambre, a l’excep- 
tion du National, du Constitutionnel, du Bon Sens  e t de 
I'Impartial, qui ont propose une fin de non-recevoir basee 
sur la destruction de la cliarle polonaise. Enfln, c’est sous 
1 inspiration du menie sentiment que le journal semi- 
officiel a insere dans sa feuille du 27 janvier ce passage 
rem arquable :

« Si c’est nous qui devons quelque chose, il n ’y a pas de 
ministere qui ose proposer a une chambre de deputes de 
payer a la Russie un sou d’indemnite, a la Russie, repre- 
sentante et heritihre de la Pologne. »

(i) La peroraison du discours de M. Isambevt est bieu faite pour 
lui concilier la reconnaissance d e sP o lo n a is ; n o u sreg re tto n s  seu- 
lemeut que le sentim ent qui la lui a inspiree n ’ait pas prevalu sur 
te systeme q u ’il s’est propose de faire Iriom pher dans son in terpel
lation.
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Le m in islere se flatte que le  resultat de la  ndgociation  
n ’oberera point le tresor de la  F rance. Nous ne parta- 
geons pas son opinion ; d’ailleurs le resultat d’une liquida
tion com pliquee est toujours, jusqu’a un certain  poin t, dou- 
teux. Mais adniettons m em e qu’il soit tel que le  suppose le  
m in islere: de graves considerations s’opposeraient encore  
a ce que la negociation  fut con lin u ee. Ceux qui croient 
que la  F rance ne paiera rien  du chef des creances polo
naises, ne fondent point leur espoir sur c s  que les seules 
pretentions francaises seraient admises conim e fon d ees, 
tandis que les creances polonaises sera ien t toutes recon- 
nues 11011 valab les. Leur supposition ne va pas jusque-la , 
m ais ils p revoien t que la balance des redevances recipro- 
ques sera favorable a la F rance. Qui dit ba lance, dit r e 
connaissance de dettes actives d’une part, e t  reconnais
sance de dettes passives de 1’autre. Or, en adm ettant un 
surplus a recevoir  par la F ran ce, snpposons arb itra irem ent, 
car nous p lacons nos cliiffres au liasard et seulem ent pour 
avoir un resultat arithm etique ; supposons que le  bilan  
en on ce  en  fait de creances d’e ta t a eta t , dix m illions de 
dettes reconnues de la  France envers le duche de Varso- 
v ie ,  e t trente-deux m illions du duche envers la  F rance ; 
supposons de plus com m e crean ces d’etat a particu lier  
tren te m illions de dettes reconnues de la F rance a l'egard  
du duche, et dix m illions du duche a l’egard de la  F ran ce:  
le  resultat serait que la  P ologne d e v r a it , com m e e t a t , 
payer 22  m illions, e t recevoir  pour les particu liers 20  m il
lion s ; c’est-a-dire que, com pensation fa ite , la P ologne d e
vra it p ayer a la  F ran ce deux m illions de surplus.

Nous ne savons pas, e t il ne nous appartient pas de le  re- 
chercber si, dans le cas suppose, la R ussie, avec  qui l ’on  
tra ite , paiera ou non ces deux m illions a la F ran ce. Mais 
ce que nous savons, sans pouvoir en  douter, c ’est que le s  
tren ie  m illions de dettes reconnues aux particu liers de la  
P o lo g n e , n e leur seront pas payes par le  tresor russe, 
et qu’il en  sera de ce  paiem ent com m e d ’une stipulation
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solennelle failtfeutre la Russie et la France, lors de I’alxli- 
ca tiondel ontainebleauen faveurdes legionnairespolonais, 
qui n 'ont rien touche d’une redevance si bien m eritee el 
si bien garantie; et coniine il est naturel de le sujiposer 
de la part d’une puissance qui, non seulement ne paie pas 
ce qu’elle do it, mais qui ne cesse d’enrichir son fisc par 
des rapines et ties confiscations , et qui ccrtes n’ira pas 
i embourser des individus qu’elle a prives de tout leur 
avoir.

E t pourquoi la Russie paierail-elle a la suite de la liqui
dation de Paris ? qui l’y obligerait ? Quelle garantie pour- 
ra ien t invoquer en leur faveur les creanciers polonais? 
Est-ce le principe de la propriete? La charie le consacrait 
a la verite; inais la charte est abolie. Est-ce l’opinion pu- 
blique? Mais son organe immediat et tu tela ire, la presse, 
est enchainee. Sont-ce des deliberations representatives? 
Est-ce le droit de petition? ils n ’existent plus. Est-ce enliu 
la foi pubiiquCj le respect du aux conventions conclues , 
aux engagemens coutractes ? Pour toute reponse, nous 
dirons : que sont devenues les stipulations du traite de 
Vienne, jurees en face de l’Europe? Que sont devenus les 
sermens plus recens de l’em pereur Nicolas, pretes sur l’E- 
vangile? Ainsi done, nulle garantie, nulle assurance. Or, 
nousle demandons, la loyaute permet-elle de negocier, de 
tra ite r des in terets d’un tiers absent et m ineur, sans obte- 
n ir des suretes positives qtte les interets de ce mineur se- 
ron t respectes? et il est impossible de lesobtenir. Nous con- 
cluons done que, quel que soit le resu lta tde la negociation 
renouee, il n ’en pourra ressorlir qu’injustices pour la Po- 
logne, et res(»onsabilite morale pour ceux qui auraient 
dispose de son avoir en faveur des etrangers.

Que faire done? rompre les negocialions? s’exposer a 
de nouveaux ernbarras ? Si on nous adressait ces questions, 
nous repondrions : Mieux eut valu ne pas renouer la nego
ciation, la laisser au point oil l’avait laissee M. d’lledou- 
v ille ; mieux eut valu ne pas en provoqucr on en adm ettre
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la reprise; il fa lla it rep eter ce q u e, de la  part <lu gonver- 
nem ent fra n ęa is , il eu t ete  si convenab le de dire a la  
Russie : « Nous ne dem andons pas m ieux que de donner 
« suite aux engagem cns contractes; c’est le  system e que 
« nous avons constam m ent su ivi depuis le  29  ju illet. Res- 
« pectons les tra ite s , m ais respectons-les de part et d’au- 
« tre; e t  puisqu’il  s’agit de crean ees polonaises, que la 
« P ologne redevienne ee que l ’Europe avail decide a 
« V ien ne, e t  nous reconnnencerons a negocier . » La Russie 
n ’aurait jam ais consenti a cette  rein tegration , e t  la F rance  
au ra ite te  degagee, Aujourd’liui que l ’on a admis la reprise 
des n egocia tion s, la chose est plus difficile sans doute. 
C ependant, reven ir a ce  qui est juste et prudent, est m ille  
fois m ieux que perseverer dans ce que condainne l’equite, 
dans ce que la raison et la politique ne peuvent, justiiier. 
C ar, nous le repetons, et il ne faut pas s’abuser a cet egard, 
que le resultat de la  liquidation soil favorable ou defavorable 
a la F ran ce, il n ’eu  est pas m oins vra i que les droits du seul 
et veritab le  crean cier  seront leses, e t que le  F rance aura 
concouru a faire com m eltre une grande injustice contre  
son plus ancien  et son plus lidele allie. Nous dirons p lu s : 
l ’etat v iolent et illega l ou se trouve la Pologne. n ’est 
encore aujourd’hui qu’un eta t p rov iso ire , une occupation  
m ilita ire; aucun tra ite  so lennel 11’est venu a b o lir le s  stipu
lations de V ienne ou les rem placer. L’honneur des puis
sances qui president aux destiuees des peoples lib re s , est 
in teresse am ain teu ir  ce  s ta tu  quo  dans son caractere inters- 
m istique, jusqu’a ce que des circonstances opporlunes, des 
evenem ens prosperes, leur perm ettcnt d’etab lir  la paix sur 
la base solide d’une justice  generale inent accordee a toutes 
les nations. Eli b ie n , adm ettez defm itivem ent la  liquida
tion polonaise par l ’entrem ise de la R u ssie , conduisez-la  
a term e et con c lu ez , et vous aurez aulorise la v io len ce , 
ratilie la  destruction de la charte et de la nationalite po
lonaise, e t vous aurez vous-m em e contribue a consom m er  
l’in iquite. La Russie a tout in teret de desirer ce  l'esultat, 
e t le  prix de plusieurs m illions payes a la  F rance ne devrait
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pas lui paraitre  eleve, puisqu’au moyeu de ce leger sacri
fice, elle aura d’einblee change sa position, de provisoire, 
de precaire, d’extra-legale qu’elle e s t, en un etat naturel, 
invariable et legitime. Mais combien ce resultat sera peu 
favorable a la F-rance! Elle aura perdu tout droit d’em- 
ployer ce langage honorable et digne, qui seul lui convient 
vis-a-vis de la Russie; elle au ra , an con tra ire , avoue sa 
faiblesse, sa nullite, et metne le to rt qu’elle avait eu de 
reclam er precedemment l’excculion des traites. Ses inte- 
re ts materiels seront egalement compromis, et les deux 
ou trois millions qu’elle recevra de la Russie, dans la suppo
sition susdite, ne suffiront meme pas, et a beaucoup pres, 
pour solder les creanciers francais, dont le rembourse- 
m eut pourra incomber a la F rance ; de sorte qu’en der. 
n ier resultat, la negociation ne lui vaudra quehonle pour 
sa diplomatic et charge pour son tresor. Un tel role peut-il 
convenir a une nation grande et magnanime? a uue nation 
qui s’est retrem pee en secouant le joug de l’etranger?

C’est au ministere a se degager de la position defavora- 
ble oii des sollicitations indiscretes et inopportunes l’ont 
peut-etre en tra ine; il trouvera, nous osons l’esperer, les 
moyeus de concilier ce qu’il doit a la justice, a la F’rance, 
ce qu’il se doit a lui-meme, tout en n’oubliant pas les 
egards dus a l’etranger. Pour nous, defenseurs ofticieux 
d’un mineur qui ne peut se d e fe n d  re lui-meme, nous avons 
averti nos juges, nous avons tache d’eclairer leur cons
cience, et nous n’avons plus, avec notre client, qu’a atten- 
dre l’issue d’une negociation, qu i, si elle est rotnpue ou 
ajournee, sauvcra l’bonneur francais et les droits d’un 
peuple brave et malheureux; mais qui, si elle se termine 
par un paiem ent, ou meme seuleinent par une reconnais
sance de creances respectives entre la Russie e t la France, 
consacrera la spoliation, et reduira la partie  lesee au 
triste  devoir de protester contre 1’injustice, e t d’en appeler 
des arre ts de la diplomatic a ceux de l’opinion e td e  la pos- 
tćrite.
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D E LA LEG ISL A T IO N  C IV IL E  ET CR1M1NELLE 
EN PO LO G N E  ( i j .

Le partage de la Pologne, nation independante, formant 
depuis des sieeles un tout homogene, distincte des autres 
peuples par ses moeurs, sa langue, sa litte ra tu re  et ses insti
tutions, se presen te dans l’histoire comme un evenemenl sans 
exemple, un crime sans norn et d’autant plus irremissible, 
qu’il n ’eut pas la barbarie pour excuse, st cju’il a ete concu 
et commis au sein de la plus brillante civilisation. Apres 
cette monstruosite historique, si quelque chose peut eton- 
ner encore, c’est, a coup sur, la maniere dont la Pologne 
a, depuis son asservisseinent, ete gouvernee sous le rap 
port civil. On ne pourrait en eflet citer aucune nation qui 
ait subides epreuves legislatives aussi nombreuses et aussi 
heterogenes.

Dans les provinces echues a la domination prussienne, 
on introduisit le code de Prusse, connu sous le nom de 
code universel du pays ( allqemcincs £anbrccl)t) ;  il remplaca 
l’ancienne legislation polonaise, excepte dans quelques 
branches particulieres de la legislation, comme celle des 
successions. Mais ce qui fut Lien plus penible pour les 
habitans, c’est que dans les tribunaux ainsi que dans l’ad- 
m inistration, on substitua a la langue du pays la langue 
allemande , que 1’on avait en horreur, comme le devient 
ordinairem ent tout ce qui est impose par l’etranger. C’est 
ainsi que le gouvernement prussien clierchait a effacer

( i)  Dans l ’cxamen qu’on va lire de la legislation civile el crim i- 
nellc en Pologne, l’au teur ne com prend que le temps ecoule depuis 
le d ern ier partage (1796), ju squ’a la revolution de 18So.

( Note du ft.)
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loutes les traces de la nationalite polonaise. Cette mesure 
n’eut qu’un seul re su lta t; elle doubla la haine des liabi- 
tans pour le joug etranger.

A cette epoque se forma a Yarsovie la societe des amis 
des letlres, dont. 1’objet principal etait la conservation de 
la langue nationale, menacee de toutes parts. Cette societe 
a acquis des droits a notre reconnaissance pour avoir gar- 
de, pure de toute souillure ćtrangere, la branche la plus 
cultivee du dialecte slave, glorieux debris et 1'unique 
heritage que nous aient legue uos ancetres e t qu’aucune 
violence ne saurait nous rav ir !

Q uant aux parties occupees par l’Autriche, la langue po
lonaise fut rem placee, dans les tribunaux, par la langue 
la tin e , beaucoup plus familiere aux Polonais que 1’alle- 
mand. On perm it de plus l’usage du jiolonais dans les 
plaidoiries orales, e t les actes d’administration publique 
porteren t toujours la traduction polonaise a cote de Pal- 
lemand. On y mit aussi en vigueur le code de Galicie, re- 
dige d’apres celui d’Autriche, bien que sćs dispositions ne 
fussent pas uniformes pour toutes les provinces : ainsi, 
pour ce qui concerne les hypotheques, il existait, dans la 
Galicie orientale, une institution sous le nom de T a b u la ;  
dans la Galicie occidentale, on ne procedait que d’apres 
ce mode d’enregistrem ent usite anciennement en Pologne. 
Enlin, dans les parties occupees par la Russie, le despo- 
tisrne se croyant assez fort, on ne toucha ni a la langue, 
ni aux anciennes lois du pays. Toutefois, comme la der- 
niere instance judiciaire se trouvait a Petersbourg, ou la 
volonte de l’autocrate remplace toutes les lois, le sort du 
peuple dependit absolument des caprices du souverain, et 
toutes les franchises conservees en apparence ne furent 
plus qu’illusoires.

Get eta t de choses dura jusqu’en 1806, epoque ou le bras 
puissant du heros du siecle semblait devoir p reparer la 
delivrance de toute la Pologne. Malheureusement il ne 
realisa pas toules nos esperances; mais du rnoins on ne
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sau ra it Ini con tester la g lo ire d ’avoir le p rem ier souleve la 
p ie rre  sepu lcra le  qui couvra it le tom beau de noti'e mal- 
lieureuse pa trie . Aussi, 1’en tre e  de l’arm ee francaise fitt- 
elle im m ediatem ent suivie de l’etablissem ent d’un gouver- 
nem enl n a tio n a l, sous le notn de C om m ission du gouvev- 
nem ent, composee uniquem ent do Polonais. On accueillit 
avec enlbousiasm e une m esure qui ren d a it les debats judi- 
cia ires a la publicite et a la langue nationale. U n decre t 
du gouvernem ent dec lara  enlin  obligaLoires les anciennes 
lois de Pologne, ne laissant a celles de P russe qu’une auto
r ite  subsidiaire.

La paix  de T ilsit de 1807,, a rrach a  tine p a rtie  de la P o
logne a la dom ination prussienne, e t, deux annees plus ta rd , 
la  G alicie occidentale , ou nouvelle G alicie , fut egalem ent 
soustra ite  a la  dom ination de l’A utriche. Ges p rovinces, 
decorees du modesle t i t re  de duche de Varsovie, o b tin ren t 
pour loi civile le Code civil de N apoleon , dont les disposi
tions dev in ren t obligaloires, a d a te r  du l " m a i  1808, dans 
la  p a rtie  ci-devant prussienne, e t a d a ter du IS aout 1810, 
dans la p a rtie  au trich ienne.

On a d i t ,  avec beaucoup de ra iso n , que tous les au tres 
litre s  de Napoleon eussent-ils peri, celui d’avoir ete l’au- 
teu r d ’un code homogene pour toute la F ra n c e , du plus 
parfa it de tous les codes qui aien t e te  publics jusqu’ic i, 
au ra it sufli pour P im m ortaliser. En effet, quelle collection 
de lois civiles pourrait-on com parer a celle du Code Napo
leon ? Ou trouvera-t-on ce tte  d istribu tion  logique, cette 
c la r te ,  ce tte  b rieve te  reunie a la concision, qui font que 
ta n t d’objets sont regies p a r  un nom bre d ’arlicles qui de- 
passe a peine deux m ille? Le p e tit volume dans lequel est 
contenu tout ce code, est sans con tred it beaucoup plus 
riche en m atieres que les qu-ntre enorm es volumes de la loi 
uuiverselle de Prusse. E t quelle en est la raison , si ce n ’est 
que le legislaleur prussien s’est efforce d’epuiser toutes les 
tn a tie re s , e t ,  en quelque so r te , de dev iner toutes les ques
tions que peuvent faire n a itre  les rappo rts  civ ils; mais il 
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xi’en a pu prevoir qu’un nombre tres limite, cl mille autres 
ont necessairement dii echapper a sa perspicacite. Uli juge 
prussien se perdant daus le labyrinlhe de dispositions de 
detail el de peu d’importance, n’est en etat d’appliquer 
aucune regle generale a des cas imprevus, tandis qu’un 
jnge franęais, sans voir d’avance plusieurs questions par- 
ticulieres tranchees par la loi, trouve des regies generates 
clairement et categoriquement enoncees, posees de main 
de maitre, et applicables a presque tous les aetes, et a 
presque tous les rapports de la vie civile, a tel point qu’il 
se trouve rarement oblige d’avoir recours a l’article 1 du 
Code civil, et de lie juger, faute de lois positives, que 
d’apres sa propre conviction.

La legislation francaise s’appuie sur deux principes fon- 
damentaux, dont l’inlluence se fait sentir dans toutes ses 
dispositions, et dont l’application en Pologne a produit de 
nombreux avantages. 11s nous ont fait avancer de quelques 
siecles dans la voie de la civilisation, et ont place, sous ce 
rapport, la Pologne an dessusdes nations voisines, qui se 
vantent de posseder depuis long-temps une legislation 
particuliere. Le premier de ces principes est Vegalite com
plete et absolue devant la loi. Ainsi fut abolie, d’un trait de 
plume, la division des citoyens en classes plus on moins 
privilegiees.

On ne cita plus la noblesse devant ses tribunaux parli- 
culicrs, ni les bourgeois et les paysans devant les juridic- 
tions des villes ou les juridictions patrimoniales; les memes 
tribunaux furent competens pour juger toutes les classes 
des habitans sans aucune distinction. Des lors, 011 vit aussi 
disparaitre loute distinction entre les imtneubles que la 
noblesse pouvait settle posseder, et ceux que les non-no
bles pouvaient acquerir : ces derniers u’eurent plus besoin 
d’une autorisation particuliere du souverain pour acque
rir les biens de la noblesse. Enfin, disparurent aussi les 
dispositions particulieres qui, en vertu des anciennes lois, 
s’appiiquaient aux biens des epoux d’une condition plus ou
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inoins elevee, etc. Quel progres immense dans un temps 
ou toutes ces distinctions, ou d’autres pareilles, etaient 
encore en vigueur dans presque lous les pays de l’Europe 
qui n’ont pas adopte la legislation franeaise !

Le second principe fondamental, que nous avons voulu 
signaler, cst celui qui trace une ligne de demarcation bien 
tranchee en tre  les obligations qu’on peut appeler internes, 
constituant les devoirs de morale et de religion qui trou- 
veut leur sanction dans la conscience liumaine, et les obli
gations exterieures auxquelles seules la legislation ecrite 
donne une sanction coercitive et penale. P artan t de ce 
principe, le Code Napoleon, quant aux rapports civils, ne 
reconnait aucune dilference de croyances, et ses disposi
tions s’appliquent egalement aux catholiques, aux protes- 
lans et aux juifs. C’est pourquoi le prem ier livre de ce Code, 
tra itan t des personnes, etablit les memes actes de l’etat ci
vil, c’est-a-dire de naissance, de mariage et de deces, pour 
tous les citoyens, quelle que soit, d’ailleurs, la religion 
qu’ils professent, et sans meme en faire mention.

Les sepaiations de corps, les divorces, les annulations 
de mariage furent aussi, sans distinction de culte, soumises 
a une meme legislation civile. Ces principes ne portaient 
aucun prejudice a la religion ; car, apres que les tr ib u 
na ux civils eurent prononce la separation ou la dissolution 
du mariage, il dependait des personnes interessees de pren- 
die, d apres leur conscience, les mesures necessaires pour 
faire ratifier les actes civils par les autorites de l’Eglise. 
La loi civile n ’im posait, il est v ra i, aucune obligation a 
cet egard; niais elle n ’obligeait pas non plus les autorites 
ecclesiastiques a declarer les separations ou les nullites 
des m anages, la ou la loi civile les avait deja prononcees, 
ni a accorder la benediction nuptia le , bien que le divorce 
et le second mariage eussent deja ete proclames legalement 
par-devant rofticier de l’eta t civil. II y avait done tolerance 
complete, sans qu’on put dire que les actes de la vie civile, 
depouilles de toute ceremonie religieuse , habituassent le
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peuple a s e  passer des secours de la  relig ion. E n elfet, ile- 
puis 1808 jusqu’a 182 5 , epoque oil le p rem ier liv re  du 
Code Napoleon fut aboli, on ne v it, eu P o lo g u e , qu’un tres  
p e tit nom bre de m ariages qui ne furen t pas consacres p ar 
1’Eglise.

O utre le Code c iv il, le Code de com m erce fut adopte 
p a r  une loi de la  p rem iere diete du duche de Y arsovie, en 
date du 24 m a rs , e t declare o b liga to ire , dans la p artie  
prussienne a  p a r tir  du l er mai 1809, et dans la  p a rtie  au- 
tr ic liienne il lu t in trodu it p a r  une ordonnance royale, en 
date du 9 ju in  1810, e t dec lare  obligatoire, a p a r ti r  du 15 
aout 1810 de la m em e annee.

Q uan t a la legislation crim in e lle , le Code prussien , qui 
ava it e te  in trodu it sous le gouvernem ent e tra n g er, fut de
clare , en 1807, ne devoir desorm ais se rv ir  que comme sub- 
sid iaire aux anciennes lois polonaises qui furen t rem ises en 
v igueur. C ependant, la prem iere diele du duche de Varsovie 
y appo rta  quelques utiles modifications, en a rre ta n t,  en tre  
au tres :

1° La p rio rite  en faveur de celle des deux legislations 
polonaise ou prussienne, qu i, en chaque cas partieu lie r, 
d e term in era it d’une m aniere plus p recise la qualite du 
crim e, ou e tab lira it une peine moins severe ;

2° Q u’il e ta it du devoir des juges de ve ille r a ce qu’en 
appliquant les peines, les principes de la cliarte  constitu- 
tionnelle ne fussent pas v io le s ;

•3° La suppression a l’aven ir, couform em ent aux usages 
de la nouvelle civilisation, des supplices b a rb a re s , tels que 
ceux de la  roue, du feu, e t en decidan t que les peines cor- 
porelles ne p o n rra ien t plus e tre  appliquees aux personnes 
jou issan t des dro its de citoyen.

P en d an t la seconde diete du duche de V arsovie, en 1811, 
on proposa le Code penal de F ra n c e , qui ne fut point 
adopte a  cause principale inen t des peines afflictives et in- 
fam antes, telles que la m arque, le c a r c a n , qui choquaient 
trop  les moeurs de la Pologne.
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Ainsi, le duclie ile Varsovie, el eusuite le royaume de 
Pologne, sous le rapport de la legislation criminelle, furent 
regis par les anciennes lois polonaises, et subsidiairement 
par les lois prussiennes dans la partie ci-devant prussienne, 
et par les lois de la Galicie ilans la partie ci-devant autri- 
chienne. Cet etat de clioses dura jusqu’a la prem iere dietc 
du royaume de Pologne qui eut lieu en 1818, et qui vota 
un nouveau Code criminel pour tout le royaume. Jusqu’a- 
lors, du moins dans chaque partie du pays, les lois et la 
procedure criminelles etaient de nieme nature, et elles ne 
discordaient pas par lies dispositions heterogenes.

En general, dans le duclie de Yarsovie, conformement 
a cette maxime festina lente, 011 ne se pressait ni pour pro
poser ni pour adopter des lois nouvelles. D ’ailleurs, on avait 
raison d’etre satisfait du progres qu’on devait a l’introduc- 
tion du Code civil.

L’application de ce Code fu t, il est v ra i, dans les com- 
inencemens, embarrassee de difficultes nombreuses; les de- 
fenseurs et les juges ne pouvaient, en un jour, se familia- 
riser avec l’esprit d’une legislation etrangere. 11s s’en 
penetreren t neanmoins avec one incroyable rapidite. 
Cette merveilleuse improvisation de la nouvelle education 
legale doit etre surtout altribuee a l’etablissement de l’ecole 
de droit qui a fait tant d’honneur au ininistre Łubieński.

La guerre gigantesque en trep rise , en 1812, eontre la 
Russie, semblait annoncer la delivrance de toute la Polo
gne ; mais des destinees bien differentes Ini etaient reser- 
vees. Le congres de Vienne ayant diuiinue considerable- 
m ent le duche de Yarsovie en incorporant les ilepartemens 
ile Posen et de Bromberg a la P russe , et en declarant la 
neutralite de la ville de C racovie, voulut quc le reste de 
ce duclie fut soumis au sceptre de l’au to cra te , eternel en- 
neini de la  Pologne, et qu’il portal encore (insultante iro
nie ajoutee a 110s m alheurs) le pompeux titre  de royaume 
de Pologne. Une Charte constitutionnelle, liberale en ap- 
parence , et le mainticn des lois anciennes, ilevaienl ga-
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ran tir  le sort du pays; mais on pouvait prevoir d’avance 
que les autocrates se feraient un jeu et de la cliarte et des 
lois.

On en donnait une preuve incontestable en coufiant le 
connnandement de l’armee nationale an grand-due Cons
ta n tin , connu par sa barbarie et ses oruautes. Ce prince, 
investi du pouvoir discretionnaire du czar, re u n it, pen
dant quinze aus, dans sa personne l’arb itra ire  m ilitaire Je 
plus tyrannique et l’arb itra ire  civil le plus absolu. Rien 
n etait sacre pour sa main de fer. 11 s’etablissait juge dans 
les afiaires particulieres, et ses decisions etaient des ordres 
souverains donl les tribunaux criminels etaient forces de 
sanctionner 1 execution. N’etan t pas satisfait de la place 
que la constitution lui avait assignee dans le senat du 
royaum e, il se lit elire depute du faubourg de Praga , 
poiu paralyser les efforts patriotiques des representans du 
pays; et bien que ses efforts, a cet egard, aient ete impuis- 
sans, on ne pouvait sans liorreur voir sieger parmi les de- 
fenseurs des droits et des franchises de la nation, l’homme, 
de notre tem ps, qui fut la personnification la plus vivanle 
de 1’oppression et de la violence.

Le nouveau gouvernement du soi-disant royaume de 
l ’ologne ne suivit pas la inarclie de celni du duche de 
Varsovie ; au lieu de toucher le moins possible a la legisla
tion en vigueur, qui suflisait aux liesoins du moment et ne 
pouvait subir d’autres chąngemens que ceux qu’une longue 
experience aurait fait juger neeessaires et conformes a la 
position el aux inosurs du pays, il se decida a bouleverser 
toute la legislation civile et crim inelle; on ne jugea meme 
pas cette metamorphose legislative digne d ’occuper les 
tnomens d une commission spcciale. On en conlia le soin 
a deux jurisconsultes, l’un prussien et l’autre galicien. Ils 
furent investis du pouvoir exclusif de p reparer les lois. 
L’un s’occupa de la redaction d’un nouveau code criminel;
1 autre de la reorganisation du systeme hypo thecate . Tous 
deux etaient pleins de prejuges favorahles aux lois positi-
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ves, ;v l’elude desquelles ils s ’etaient voues exclusiveinent, 
e t bien plus capables d’appliquer les regies d’une proce
dure speciale que d’apprecier 1’esprit general d’une legis
lation et cette philosopliie du droit, qui, dans les derniers 
temps, a fait, surtout en Allemagne, d’immenses progres. 
Les deux objels de la nouvelle reforme legislative avaieni 
sans doute une grande im portance; inais la taclie du p re 
mier de ces deux jurisconsultes etait surtout effrayanle; 
car, on pent le dire sans craindre d’etre  taxe d’exagera- 
tio n , malgre les efforts des plus grands jurisconsultes, la 
legislation crim inelle, chez tous les peuples de l’Europe, 
est bien loin d’approcher encore de la perfection que lui 
assignent des theories mesurees et tres susceptibles de rea 
lisation. Nos deux jurisconsultes ne senlirent pas le poids 
de la charge qu’on leur im posait; manoeuvres laborieux, 
inais sans intelligence, ils rem plirent peniblement Leur 
lache, e t parvinrent, dans on an, an bout du sillon sterile 
qu’ou leur avait trace.

Ce travail imparfail, presente a la prem iere dietc, y fut 
adopte , malgre les efforts do 1’opposition, et a la simple 
majorile de quelques voix. Ainsi la Pologne fut gratified, 
en 1818, d’un code criminel qui, bien qu’appele national, 
n ’elait effectivement qu’une monstruosite dont aucune au
tre  legislation n’offre d’exemple. L’esprit dominant de ce 
code parait etre une aveugle imitation de la legislation 
autrichienue, bien que cellc-ci reponde moins que tout 
auLre aux lumieres de notre temps et aux besoins du siecle. 
Mais, d’un autre cote, le dernier code criminel inllige a la 
Pologne est une censure maladroile de toutes les lois cri- 
minelles de 1’E urope; ainsi l’a tres energiquem ent et tres 
judicieusement qualifie un des orateurs de l’opposition. 
On y trouve, en effet, des dispositions penales empruntees 
au code penal francais les moins digues d’e tre  im itees, et 
a cause desquelles precisement la diete du duche de Var- 
sovie, en 1811, avait rejete les lois criminelles francaises 
qu’on voulait transplanter en Pologne a la suite des lois
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civiles. C’est par la nieme raison que les articles 103, 107 
et 108 du code penal francais, relatifs aux crimes d’e ta t, 
statuant contre ceux qui auraient. manque de denoneer un 
coupable des peines excessiveS, c’est-a-dire les fers et les 
travanx publics, plus la privation des droits civils e t poli- 
tiques pendant cinq et dix ans, les memes articles affran- 
chissant les delateurs de toute peine; ces lois retrogrades 
et cruelles se trouvent presqne textuellement copiees 
dans les articles 73, 74 et. 78 dn code polonais dont nous 
parlous.

D ’un autre co te , on m aintint la peine de fustigation, 
bien qu’elle se trouvat exclue du code francais coniine p ar 
trop contraire a l’esprit du temps. Enfin, on oublia de p re
p a re r une procedure eriminelle qui fut en parfaite h a r
monie avec le code penal, et qui meme eut du devancer 
celui-ci. C est ici qu il fallait im iter le legislateur francais, 
qui avait fait promulguer le code d e s tru c tio n  eriminelle 
dans les mois de novembre et decembre 1808, tandis que 
le code penal ne fut rendu obligatoire par le fait de la pro
mulgation qu’en fevrier et mars 1810. En Pologne, on lit 
l ’invcrse, e t le soin de rediger une procedure eriminelle 
fut laisse a la procbaine diete, d’ou il resulta un melange 
de lois et de dispositions incoherentes et conlradictoires, 
au point qu’a cote du code national qui etait obligatoire 
pour tout le pays, subsistaient dans toute leur force et 
l’organisation judiciaire de F rance , et la procedure de 
Prusse dans la partie c i-d ev an t prussienne, et celle 
de Galicie ou d’Autriche dans la partie ci-devant autri- 
ch ienne; e’est-a-dire qu’on voyait dans le meme temps, et 
pour le meme o b je t, en vigueur, les lois de Pologne, de 
Prusse, d’Autriche et de France.

On ne peut adresser des reproches aussi formels stir le 
systeme hypo thecate  vote par la diete de 1818. Nous som- 
mes penetres de cette verite que la perfection est ra re , 
pour ne pas dire impossible, dans les oeuvres de l’homme; 
et il n’est pas non plus dans notre intention de soutenir
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([lie le code civil de Napoleon lui-meme soit a l’abri de 
jusles critiques, surtout dans le litre  xvm du livre III, 
tra itan t des privileges et hypotheques, lequel est a notre 
avis sa partie la plus defectueuse.

Ce n’est done qu’a un entliousiasme outre que nous ins- 
pirait celui qui nous (it esperer la restauration de la Po- 
logne, ou peut-etre a la crain te de l’offenser, qu’il faut 
attribuer l’adoption pure et simple, qui eut lieu alors, du 
code civil francais, t a ml is qu’une foule de modifications 
etaient, au fond, indiquees p ar la position du pays. II fal- 
lait surtout respecter le systeme hypothecaire prussien et 
les livres etablis pour en regler l’application , et qui exis- 
taient alors dans le plus grand ordre. Ce systeme e ta it, 
sous bien des rapports, preferable a la loi francaise sur la 
meme m atiere, et pouvait, au moyen de quelques cliange- 
m ens, etre mis en harmonie avec, les principes du code 
civil francais. L’experience demontra qn’on avait mal fait 
de supprim er le regime hypothecaire prussien, lequel, n ’ad- 
m ettant d’autres droits hypothecates que ceux inscrils 
dans les livres tenus a cet effel, favorisait singulierement 
la publicite et le credit public, et ce n’elait pas precise- 
ment apres une guerre ruineuse qu’il convenait de saper 
les foudemens d’un credit qui, au contraire, aurait du etre 
fortifie et consolide; un prom pt remede etait done neces- 
saire , et ce n’esl pas 1’in tention, mais la maniere dont elle 
fut realisee, que nous blamons.

En effet, au lieu d’adopter simplement l’organisnie des 
hypotheques prussiennes, avec des cliangemens que le 
nouveau systeme rendait indispensables, le redacteur, 
voulant faire une oeuvre nouvelle, p repara une loi qui de- 
vait rem placer le titre  xvm du n r  livre du code civil. 
Ce projet, quoique base principalement sur 1’organisation 
prussienne, v apportait les changemens les plus malheureux. 
Ainsi on etablissait un nouveau livre hypothecaire perm a
nent pour chaque immeuble en particulier, au lieu de revenir 
aux livres d’hypotheque prussiens, en reprenanl le cours des
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ancicnnes inscriptions, et d’eu introduire de nouveaux 
a 1’instar des premiers dans la partie galicienne.

On abandonua done la plus importante disposition du 
sysleme prussien d’apres laqnelle les premiers extraits, 
autrement appeles certificate d ’hypotheque ( in vim reco- 
gnitionis) mobilisaient en quelque sorte les biens immeu- 
bles, au point qne representant la valeur de ces derniers, 
ils pouvaient tenir lieu d’argent comptant meme dans les 
voyages a 1’elranger. Enfin, saus citer une fonie d’aulres 
erreurs non meins graves, on confondit avec la matiere 
dont il s’agit une chose qui lui etait tout-a-fait etran- 
gere, les relations de propriety entre les epoux; on chan- 
gea dans les articles 75 et les suivans le principe general 
si salutaire du Code Napoleon, celni de la comnuinaute 
des biens entre epoux, enonce dans ces articles 1393 et 
1400; et l’on rćlabit le principe de la legislation prus- 
sienne, qni consacrait la separation des proprietes dans 
les rapports de ce genre. Le redacteur de la nouvelle loi, 
en adoptanL le principe de la legislation prussieune sur 
ce point, commit une faute euorm e. Pour s’en convain- 
cre, il suflit de faire observer que le legislateur prussien, 
11’avait voulu appliquer son principe qu’a la noblesse , 
tandis qne pour les villes et les communes il avait main- 
tenu cxpressement les anciennes lois et les coutumcs du 
pays. A ussi, coimne par exemple d’apres la loi de Culm, 
la communaute des proprietes entre des personnes de 
condition bourgeoise devaitetre coutiuuee, tandis qu'aux 
termes du Code civil de Napoleon , toule difference de 
classes disparaissait entre les eitoyens; il en resultait que 
rappeler d’anciennes dispositions des lois de Prusse, et 
.les appliquer a tous les habitans, e’etait connnetti’e un 
non-sens et aggraver encore les anciens abus feodaux.

..Pendant la diete dont nous parlous, le gouvernement 
avait encore presente a son adoption deux autres projets 
de lois , l ’un relatif a une delimination normale, des biens 
immcubles ( rozgraniczenie n orm aln e), et l’autre teudant 
a porter la premiere atteinte au code civil dans Fun
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(le scs principes fondamentaux. Celle seconde loi trans- 
ferait aux autorites ecelesiastiques les proces ayaiit pour 
objet la separation enlre epoux ; elle fut adoptee par le 
senat, m aisrejelee par la cliambre des nonces; la premiere 
des loisen question futvotee, mais nerecu tpasd ’application.

Depuis et jusqu’a la seconde diete, les violations de la 
Charie constitutionnelle, octroyee tout recem m ent, de- 
venant de plus en plus paientes el multipliees, le mecon- 
tentem ent de la nation influenca le choix des meinbres de 
la Cliambre des nonces, et le noinbre de ccux qui apparte- 
naient a l’opposition devint tres considerable. D’un apt re 
c o te , 1’experience, cette p ierre  de touclie de toutes les 
institutions et des lois, lit apprecier les consequences fa- 
cheuses de tout empressement a adopter des lois, sans leur 
avoir fait subir l’epreuve prealable d’une deliberation 
consciencieuse et reflechie. Lors de la diete de 1820, la 
discussion parlem entaire fit done des progres immenses.

Dans la diete p receden te , le Code penal avait obtenu 
line majorite bien faible sans dou te ; dans celle de 1820, 
an contraire, la Cliambre se prononca tout enliere, moins 
trois voix, contre la procedure criminelle. A insi, rien 
n’etait change, et aucune loi import.ante n ’etan t volee par 
suite de la resistance de la diete, le gouvernement etait 
prive de nouvelies dispositions legates dont il voulait evi- 
demment se servir pour lancer et m ain ten irla  nation dans 
des voies retrogrades.

L’autocrate, loin de dissimuler son ressentim ent, adressa 
aux representans du pays le reproclie d’avoir manque a 
leur vocation.

Pour reprim er la resistance si vigoureuse de la cliambre 
des nonces, le czar, fidele a sa tendance, et dans l’inten- 
tion de pui'ger l’ancienne legislation des idees liberales 
qui servaient de principes fondamentaux au Code civil de 
Napoleon, a rre ta  l’abrogatiou de ce dernier, souspretexte 
de vouloir le rem placer par un Code national. Dans ce 
b u t, on nomina une connnissiou legislative, composee de 
membres du conseil d’Ktat et des deux Cham bres, la pin-
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p art devours anx volontes ilu gouvernem ent, on n’a^ant 
aucunc idee de I'objet qu’ils devaient tra ile r, comme, par 
exemple, les deux senateurs Grabowski; et on n ’y admit 
que deux membres de l’opposition , dont l’influence, par 
rapport a la m ajorite , se reduisait a r ie n , e t dont l’un 
n ’etait pas meme legiste. C’etait a de tels membres qu’on 
eonfiait la destruction d’un ouvrage qui avait m erite l’ad- 
iniration de toute l’Europe, en leur accordan t, pour les 
gagner, un trailem ent annuel de 15,000 florins. Ce traite- 
njent fut refuse par quelques membres de la Chambre, qui 
s’etaient fait une juste idee de l’importance et de 1’inde- 
pendance de leurs fonctions.

L’epoque suivante, qui separe la diete de 1820 de celle 
de 1825, n ’ayant etc signalee que par une interruption 
complete de travaux legislatifs, ajourna du moins les me- 
sures retrogrades dont nous etions menaces. Dans notre 
position, c ’etait presque un avantage.

Pendant cet intervalle, on ne redigea heureusement que 
le prem ier livre du nouveau Code. II est vrai que c’etait le 
plus im portant par la nature des matieres qu’il contenait, 
puisqu’il tra ita it de l’etat des personnes. A la maniere dont 
cette prem iere partie de la tache fut rem plie, on vit clai- 
rem ent quel eiit ete le resultat definitif du travail complet, 
si la commission legislative s’etait batee davantage.

Nous avons parle plus liaut de la ligne de demarcation 
tracee par le Code Napoleon entre les obligations du fo r  
interieur on de la conscience, et les obligations exterieures 
ou de droit strict. Cette base foudam entale, sur laquelle 
s’elevait tout 1’edifice du Code c iv il, fut totalem ent ren- 
versee par la commission. 11 est vrai qu’en France la loi 
du 8 mai 1816 avait abroge le litre  6 du prem ier livre du 
Code c iv il, relatif aux divorces; c’etait une consequence 
des nouvelles idees qu’on avait adoptees dans ce pays apres 
la resiauration. Mais du moins on y laissait subsister, dans 
toute leur force et dans toute leur in teg rite , les autres ti- 
tres du Code civil qui tra iteu t du mariage, des separations, 
des acles de l’etat civ il; tandis qu’en Pologne, on ne se
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contenta pas d’abroger toutes ces dispositions si salu taires; 
on alia jusqu’a soumettre tous les proces, en matiere de di
vorce et de separation, a la juridiction du clerge, jusqu’a 
lui abandonner tous les actes de l’ela t civil. Ce n’est que 
pour avoir rencontre une forte opposition dans les com
missions de la diete qu’on consentit modifier le projet. 
Si bien que les deuiandes en divorce et en separation, ne 
pouvant loutefois etre fondees a l’avenir que sur des mo
tifs approuves par PEglise, devaient cependant etre por- 
tees (leva 111 les tribunaux civils, mais plaidees en presence 
d’un defenseur du m anage (defensor m atrim onii), lequel 
etait necessairement un ecclesiastique.

Cet assemblage incoherent de lois et de juridictions di- 
verses, etait inapplicable; car, d’un co te , les ciloyens se 
voyaient forces d’obtenir des ecclesiastiques la benediction 
nuptiale , et de l’a u lre , 011 imposait a ceux-ci l’obligation 
de reconnailre la validite du divorce civ il, et de benir les 
seconds mariages contractes par suite du divorce. La cons
cience des citoyens et des pretres catholiques fut done 
simultanement forcee, et toute tolerance bannie. 11 resul- 
tait de celte confusion , que les catholiques qui voulaient 
coutracter un second mariage, apres le divorce prononce 
par la loi c iv ile , etaient repousses par les ecclesiastiques 
consciencieux, qu i, n ’obeissant point a la loi civile, se 
refusaient a reconnaitre la validite du divorce, quoique 
prononce par les tribunaux. Ainsi il fallait faire juger les 
proces de cette nature deux fois , e’est-a-dire, par les tr i
bunaux civils de toutes les instances, et par les tribunaux 
ecclesiastiques de deux instances, bien que les motifs du 
divorce fussent toujours les memes. D’autres dispositions 
du prem ier livre du Code civil furenl changees de la meme 
m aniere; et quoique ces cliangemens fussent moins posi- 
tifs que les autres, ils n’en contribuerent pas moins a de- 
tru ire toute harmonie dans la legislation, et a Pembarrasser 
de contradictious sans nombre. En un m ot, il n’y eut de 
b o n , dans le prem ier livre du nouveau Code, que ce qui 
avait etc litteralem enl traduit de l’ancien.
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Outre les premiers livres du Code c iv il, et les cliange- 
mens faits ait regime h y p o th eca te , la diete de 1825 vota 
encore une loi tres im portaute, relative a 1’association des 
proprietaires d’imnieubles. L’objetde cette loi etait dedon- 
ner cours a des billets de gage, auxquels les biens immeu- 
bles des associes devaient serv ir de garantie. Ce systeme, 
bien qu’emprunte a la Prusse, et caique sur celui des lettres 
de gage (pfand briefe), a etc, il faut l’avouer, fecond en bons 
resu lta ts, surtout en facilitant la mobilisation des pro- 
prietes te rrito ria les, restee jusqu’alors impraticable faute 
de num eraire. Mais par 1’execution de cette lo i, il etait 
porte de graves atteintes a la charte coustitutionnelle, et 
1’on violait l’esprit des lois en vigueur; comme il nous est 
facile de le prouver en citant seulement quelques lines de 
ces violations qtii frappent davantage.

1° Les creanciers hypothecates se trouvaient exposes 
a la confiscation de leurs proprietes an profit des debi- 
teurs, parce que la loi les forcait a accepter les lettres de 
gage au cours nom inal, bien que le cours reel n ’atteignit, 
dans le com m encem ent, que les deux tiers ou les trois 
quarts de la valeur nominale. Or, la confiscation ayant 
ete abolie pour toujonrs par la charte constitutionnelle, 
ces dispositions illegales et contraires il toute tlieorie des 
droits acquis, etaient d’autant moins justiliables, que les 
lettres de gage, introduites dans le meine temps dans le 
duche de P osen, pays lim itrophe, etaient loin d’imposer 
cette obligation si prejudiciable aux droits des tiers.

2° En annulant par cette loi les clauses convention- 
nelles entre les partis, par lesquelles les debiteurs avaient 
renonce d’avance a la faculte de payer en pap ier, que 
celui-ei eut ou non cours force, on portait alteinte a la 
bonne foi et a ce principe eternel de d ro it, qui est consa- 
cre par Farticle 2 du Code civil, que la loi ne peut jamais 
avoir un effet retroactif.

3° Enfin, on admit plusieurs regies particulieres, excep- 
tionnelles et sans exem ple, pour assurer Feffet desire de 
la nouvelle loi. C’est ainsi qu’ori eut recours a des mesures
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administrntives d’exception, lelles que vcnte forcee pour 
un prix equivalant a la creance de 1’association; execu
tion d autant plus onereuse, qu'une ordonnance du 26 
juiii 1811 defendaitde vendre les immeubles au dessous des 
deux tiers de leur valeur, reslait dans sa force quant aux 
ventes de toute autre nature.

Ces lois principales, ainsi que d’autres moins importan- 
tes, fureut votees dans la troisieme session legislative de 
la diete du royaume, dont pour la prem iere fois les delibe
rations avaient cesse d’etre publiques. Ainsi, l ’auteur de la 
cliarte cortstitutionnelle ayant juge cette mesure indispen
sable, pour faire passer plus facilernent des lois redigees 
dans un but retrograde , aneantissait lui-meme une des 
premieres garanties de la constitution octroyee par lui et 
consignee dans l’arlicle 95 qui prescrit la publicite des de
bats parlem entaires; et une ordonnance royale vint ren- 
verser un des articles fondamentaux de la cliarte ! Plus tard 
les bouleversemens politiques dont la Russie devint le 
theatre apres la jnort d’A lexandre, bouleversemens aux- 
quels les associations patriotiques des Rolonais n ’etaient 
sans doute pas etrangeres, ayant donne occasion au gou- 
vernemeiit de m archer plus ouvertement dans les voies 
de l’illegalite, il en resulta une nouvelle interruption anti- 
constitutionnelle des assemblies legislatives, qui dura cinq 
ans, et pendant laquelle on ne pensa presque pas a des 
lois nouvelles. P ar compensation, l’hypocrisie commen- 
cait alors a se demasquer, el la verite a se faire jour. Le 
nouveau monarque, foulant aux pieds la cliarte consti- 
tutionnelle, qu’il avait tout recemment ju ree , institua, 
pour decouvrir le complot, un comite extraordinaire d’en- 
quete judiciaire. Mais la haute com- nationale annula l’en- 
quete, et m erita la gloire d’avoir jusqu’au bout resiste a 
toutes les exigences illegales, a loutes les menaces de 1’au
tocrate.

II resterait a rappeler ici et les obstacles opposes a l’exe- 
cution de l’arre t prononce par cette com- dont la publica
tion memo fnt defendue, et l’enlevemerit des prevenus, et
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leur transport a Sainl-Petersbourg, oil ils furent plouges 
dans des cacliots souterrains, bien qu’aux termes de la 
cliarie nul Polonais, meme condamne, ne put eire einpri- 
sonne liors du pays. Mais a quoi bon reveiller de si tristes 
souvenirs ? Quinze aus d’experiences auxquelles rien  n ’a 
manque, ni d’instructif, ni de cruel, ne nous ont-ils pas 
suffisamment ouvert les yeux? Ne voyons-nous pas qu'entre 
les libertes constitutionnelles de la Pologne et le gouver- 
nement russe, l’abime est sans fond?

Pendant lad iete  de 18-30, on s’efforęa particuliereinent 
de faire passer une nouvelle loi relative aux divorces, en 
veriu  de laquelle la juridiction exercee a cet egard p arles  
tribunaux civils aurait etc transferee aux tribunaux eccle- 
siastiqnes. Mais ce p ro je t, bien qu’appuye avec energie 
par le gouvernement et adopte par le senat, fut repousse 
par la chamb re des nonces a 1 a maj o rite de 9 3 voix cont re 22. 
Le grand-due Constantin assistail pour la prem iere fois 
de la session aux debats de la cham bre, dans l’intention 
d’en iufluencer le resultat. 11 put se convaincre que sa 
presence n’intim idait personne, et ne pouvait nulleinent 
faire p lie rles consciences.

Ce n’est p a s ic ile  lieu d’exposer la conduite politique de 
cette derniere diete polonaise sous le gouvernement russe, 
ni de m ontrer com m ent, par son energique resistance a 
l’absolutisme, elle avait deja opere dans les esprits une re 
volution morale ilont l’explosion de novembre 1830 ne fut 
que la personnilication militante , l’expression armee. 
Tous les faits de cet ordre appartiennent a l’histoire, dont 
ils enrichiront un jour les fastes. Bornons nous a dire, en 
term inant, que le gouveriiement russe, nous le savons po- 
sitivem ent, voulait rendre sou projet de loi du divorce 
executoire sur simple ordonnance, lorsque la revolution 
du29  novembre suspendit, pour quelque temps du moins, 
cette violence et beaucoup d’autres (1).

( i )  T out en  p artag ean t la  p lu p a r t des opin ions em ises dans ce t a r 
ticle p a r  no ire  co llab o ra leu r, il en e s t q u e lq u es uues don t nous ne 
p re n o n s  pas tou ie  la respon sab iliie . ( N o t e d u  R . )
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LITT E R ATURE.

DE L’ES PR IT  P 0 E T 1 Q U E  EN PO L O G N E ,
o u

D E L A N C IE N N E  PO L O G N E  E T  DE SES PO E T E S  T R A D IT IO N N E L S .

Un des homines les plus celebres de notre siecle a dit 
que les plus grands poetes de ce monde sont ceux que ce 
lnonde ne connait point, et auxquels il n’a jamais donnę 
ce nom. Bien que cette assertion soitplus hardie quejuste, 
il est cependant hors de doute que la poesie et les vers sont 
loin d’etre  la nieme chose.

Ainsi, il est reellement inspire, il est poete, le voyageur 
qui, a l’aspect du soleil m ontant a 1’horizon, ou de quelque 
autre semblable plienoinene de la nature, dans un complet 
ouhli de lui-meme, tourne vers le ciel ses yeux baignes de 
pleurs. 11 est encore poete celui q u i , tourm ente d’un res- 
sentim ent im placable, rencontre l’ennemi dont il veut se 
venger, et, vainqueur des passions humaines, liii tend une 
main genereuse, 1’embrasse conime un frere egare.

Oui, sans doute, ceux-la ou ceux qui leur ressemblent 
ont plus de poesie dans l’ame qu’ime foule de pretendus sa- 
vans ou poetes qui, jour et nu it, lisent on fabriquent des 
vers; pur m etier, sterile mecanisme ou l’on ne voit que la 
main de l’ouvrier, et ou son intelligence est absente.

II en est des nations en general coinme des homrnes : ce 
n ’est pas d’apres le noinbre des versilicateurs que tel peu- 
ple a produits, qu’on peut reellem ent apprecier sa poesie. 
La Pologne surtout en est une preuve eclatante. De toutes 
les nations de l’Europe, la Pologne est celle ou il s’est pu
blic peut-etre le moins de vers; et quelle autre ceperrbvit 

T o m e  i v .  —  m a r s  1835. 1 2
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peut se flatter-d’avoir one v ie , tine nine plus poetiqne ?
Mais pour bien parler de la poesie, il faut savoir la sentir. 

Ce n’est pas apres avoir regarde le soleil a l'eeil no, qu’on 
peut esperer de reconnoitre ses couleurs dans l ’arc-en-eiel.

La pensee aussi a son prisme, a travers lequel les im a
ges de ce monde vont frapper l’ame du poete en rayons de 
poesie.

Si noire ancienne Pologne nous apparaissait a travers ce 
prisme de poete, quelles formes , quelles images, quelles 
couleurs charm eraient alors notre vue ! Que nous serions 
profondement emus en la voyanl renaitre ainsi, vetue de 
ses vieilles gloires, de ses traditions, de ses erreurs meme 
et de ses longues infortunes!

Les anges qui dans les prem iers siecles visitent le chan- 
t ie rd ’un pauvre charron (1), nerendent-ils pas visible l’u- 
nion de ce monde terreslre avec le monde ideal? Ne rat- 
tachent-ils pas toutes nos pensees au ciel? mythe touchant 
qui sera plus tard le symbole de notre fo i!

Cette jeune heroine (2) qui trouve la m art dans les flots 
de la Vistule, et sacrifie son bonheur a l’interet eommun, 
n ’est-ce pas bien la Pologne toujours enflammee d’une foi 
ardente, toujours prete aux combats, preferant la mort a 
la perfidie ?

Plus tard , le developpement de la vie nalionale et pu- 
blique fait de la P o lo g n e  one rep u b liq u e  n o b ilia ire  tres 
compliquee. Yoici que tous ces graves geniilsliommes se 
reunissent en assemblees tumultueuses pour chercher un 
roi parm i eux, coniine ce bizarre philosophe cherchait au
trefois un homme dans la Grece. Cet liomme trouve, re- 
cevait le titre  de premier entre ses e'gaux. Ne pouvait-on 
pas y trouver les jeux d’une jeunesse libre et vivante dans 
un monde imaginaire, qui, dans ses passe-temps et. ses chi- 
m eres, distribue serieusement les (lignites illusoires, les

( i )  P ias t  I cr, roi de Pologne.

(a) V an d a .
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imaginaires fonctioiis. Cependant, singulier melange de 
ccntrastes, ce roi naguere ne pouvait meme menacer 
le plus audacieux de ceux sur lesquels il regnait, et main- 
tenant les senateurs, en cheveux blancs, viennent respec- 
tueusement lui baiser la m ain; a sa mort, toute la nation 
orpheline prend le deuil, toute la nation fait penitence, 
toutes les affaires sont ajournees, parce qu’une calamite 
generale a frappe le pays. Cette soif de combats et de 
gloire qui devore uue nation tout entiere, cette soif que 
rien n’etanche; ce mouvement electrique et spontane qui, 
dansunjonr, dans une heure, fait passer tout un peuple 
du foyer domeslique au tumulte des camps; cette insou
ciance fatale et, pour ainsi dire, passionnee de tout ce qui 
n ’est que profit; cet abandon fait aux etrangers de tous les 
fruits de la te r re ; cette aversion indomptable de toute oc
cupation facile, pacifique, commune; ce meprisde la mort, 
lorsque, sur l’appel du souverain, il s’agissait de eombat- 
tre pour la religion ou pour 1111 voisin indifferent, mais 
menace; le dranie de ces debals parlementaires, si riches 
d’evenemens compliques, d’episodes romanesques et im- 
prevus, souvenl interrompus par les attaques des enne- 
mis, quelquefois eclaires des feux de leur camp; et puis 
cette licence de la liberte qui faisait un seul homrae plus 
puissant que tous, qui d’un mot rendait nulles les delibera
tions les plus graves (1); ces troubles, ces luttes entre les 
electeurs dans tout l’espace de pays compris entre les deux 
mers; ces luttes qui, ne respectant aucune force, aucune 
autorite hnmaine, cessaient a peine al’aspeet d’une hostie; 
cette hospitalite sans bornes, cette joyeuse egalite d’hu- 
meur qu’aucun accident n’a lle ra it; cette somptuosite qui 
devorait les fortunes les plus considerables; cette con- 
fiance unanime daiis le lendeinain, cette universelle foi 
dans la Providence : quel riche tableau !

Ne pourrait-on pas meme sans le secours du prisme dont

( i )  Le liberum  veto .
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nous avons parle , de cel assemblage de choses extraordi- 
nairefc, merveilleuses, b izarres, qui ne se rencontre qu’une 
seule fois dans l’histoire, former un riclie et b rillant tissu 
de poesie?

Que ne pourrait-on pas dire encore sur les mceurs do- 
mestiques de cette vieille Pologne, si conslamment agitee, 
sur les cours de ses seigneurs, sur les rencontres de leurs 
partisans arm es, sur les ceremonies matrimoniales etfune- 
1 i es, sur ces nombreuses families polonaises qui passaient 
tout entieres d’une propriete a 1’autre pour se visiter; 
caravaues armees, occupant quelquefois plusieurs milles de 
pays, souvent semblables a des hordes ennemies qui enva- 
hissaient le territo ire avec leurs quatre cents chevaux de 
guerre et leurs quinze chameaux de transport (1).

Ce mode d’existence nationale a beaucoup contribue aux 
malheurs de la Pologne , et certes, nous sommes loin d’ai- 
m er une poesie de ce g en re ; si nos ancetres avaient ete 
plusprosaiques, nous n’aurions pas a nous en treten ir d’eux 
aujourd’hui dans l’exil, nousl’aurions fait dans la Pologne 
libre et independante.

Ce genie poetique de la Pologne eclate presqu’a chaque 
page de son histoire ancienne et moderne. C’est lui qui at
tache des ailes aux bras des anciens hussards polonais (2) et 
les change en oiseaux; c’est encore lui qui parait visible 
sur la lombe de K o śc iu sz k o , et fait surgir une nouvelle 
montagne des bords de la Yistule. La nation qui liabille 
ainsi au combat ses guerriers, qui apres la m ort leur erige 
de tels monumens es t, saus doule, eminemment douee des 
inspirations poetiques.

Toute la periode de l’histoire de Pologne qui date de ses 
demembremetis n’est-elle pas le plus grand et le plus ma- 
jestueux poeme qu’aucun peuple ait realise , qu’aucune ima-

( i )  Le pi'iuce Adam  C z a rto ry sk i, g en era l des T e rre s  de P odolie .
(a) L es anciens h u ssard s polonais avaien t des ailes d ’aigle a lia- 

chees a lou rs cuirasses.
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gination de poete ait jamais enfante? Conlemplons cetie 
lutte si pleine d’evenemens et de m erveilles, dans laquelle 
les combattans ne peuvent etra terrasses ni vaincus. D’un 
cóte toute la force des sacritices et du courage; de 1’autre 
une infinite de mallieurs, une sorte de fatalite divine sem- 
lilable a ces maledictions bibliques, sous lesquelles toute 
force liumaine devait flechir. Les destinees de la Pologne 
ont tellement depasseles limitesdes evenemens ordinaires, 
qu’aujourd’liui les plus grands poetes voi-'nt le doigt de 
Dieu manifestement ecrit sur le front de ce pcuple expia- 
to ire , et croient en lui comme dans le depositaire et l’agent 
des volontes d’en liaut.

Quel est ce peuple, en effet, dontles fillesprennent les 
arm es, dont les enfans sont traines dans les deserts , 
dont la jeunesse est couverte de blessures, dont les vieil- 
lards s’echappent de leurs cacliots pour aller chercher un 
tombeau sur une terre  etrangere? Quel, est ce peuple, 
cliez qui la vertu des citoyens est mesuree par la g ran 
deur des peines : ce peuple , dont les tetes choisies, cou 
ronnees de noblesse e t de sacrifices, sont devouees a une 
mortinfamantePSesgeneralionsgemissantespassent comme
les feuilles dans un ouragan d’autom ne; la nouvelle de ses 
tourmens penetre dans tous les pays comme le precurseur 
d’une ere nouvelle. Les habitans des pays eloignes saluent 
leurs debris comme s’ils trouvaient en eux leurs propres en
fans; ils invitent, a leurs solennites des homines qui ne sont 
que misere et tristesse. Les femmes elrangeres se parent de 
leurs couleurs nationales ; elles brodent les drapeaux de 
leur p a tr ie , et apprennent leurs chants nationaux, et 
les rapportent ainsi par le souvenir au seiu de la familie, 
au milieu de leurs combats immortels. Les places des ca- 
pitales les plus populeuses se couvrent des images de leurs 
grandes actions el de leurs grandes infortunes , des por
traits de leurs heros et de leurs m artyrs. Les noms de 
ceux-ci passent dans la bouche de tous les peoples, et la 
piete des petils enfans les place avec tendresse dans leurs
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prieres (1). Lą. Pologne, que loutes les cruaules de ses 
tyrans ne peuvent au ean lir , 'ce veritable Lazare, gisant 
dans la poussiere , siłloune de blessures, est ponrtaut l’a- 
mour des nobles antes.

Cer les, il n’y a rien de grand et d’eleve sur celte te rre , 
il n ’y a point de poesie, si on n ’eii trouve pas dans ce 
comble d’adversites, dans celte enormite de douleurs, dans 
cetle gloire de 1’infortune.

Quant a l ’ancienne Pologne, sous quel aspect e tonnant, 
fantaslique et pleiu de poesie ne paraitra-t-elle pas a nos 
yeux, alors que sa forme sera clairement dessinee par de 
grands artistes, et presentee dans son enlier developpe- 
m ent? En general, si nous voulons mesnrer les ehoses sur 
une grande echelle, la Pologne n ’a pas encore trouve 
sespein tres, ses musiciens, ses poetes-ecrivains. Ayant 
lini pour l’liistoire sa vie ordinaire e t ree lle , elle ne l ’a 
pas encore exprimee pour l’art. La vieille Pologne, dans 
son costume national (źupan), avcc un sabre et desboltes 
e n co u leu r, soit montee sur un eoursier avec un riche 
harnois enleve a l’ennem i, soit assise dans un fauteuil de 
senaleur ou sur le bane du delegue du peuple, la vieille 
Pologne, dis-je, n ’est aujourd’hui qu’une grande tnornie, 
mais qui s’eveillera encore sous le souftle du poete, de 
l’artisle, et reprendra la parole et son ancienne allure. 
NoLre lit te r a tu r e  n o u v e lle  c o m m en ce  deja a la devoiler : 
ainsi, par exem ple, qu’il est frappan t, ce personnage du 
porte-glaive, dans le poeme de M arie! (2) L’esprit crea- 
teur de Mickiewicz s’est tourne aussi de ce co te , dans son 
dernier ouvrage, Thadee , ou il a prodigue tan t de eharmes 
et d’eclat.

( i )  Dcs enfans de B everley ,  en A n g le lc r re ,  fu ren t  te l lem ent t o u 
ches  des m a lheu rs  de la P o logne ,  q u ’ils d e p o s e re n t  e n t r e  les mains 
de  l e u r  m e re  le fru i t  de leurs  peti les  epargnes ,  en  p r ia n t ,  les la rm es 
a u x y e u x ,  de n e  p lu s  laisser m o u r ir  de froid en S iberie  des peti ts  
gaVcons cl dcs pe l i lcs  filles .  (V o ir  !e P olonais, t .  i , p a g '  37 Q

(a) De la p lum e de Malczewski,  m o r t  e n  1829.
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11 est seulernent a desirer que 1’usage de tourner en r i 
dicule les cljoses passees lie s’introduise pas cliez nous. 
Ne ressemblons pas a ces jeunes heritiers qui, en parlaut 
de la demeure de leurs anoetres, lie savent pas maltriser 
leur rire  , e t croient ainsi m ontrer leur superiorite, leur 
progres dans la civilisation. On peut considerer 1'histoire 
que nous voulons approfondir, corame un homme que nous 
desirous connalłre : il ne s’ouvrira jamais devant l’homine 
qui a l ’intention de railler ; il ne devoilera tout ce qu’il 
a sen ti, pense et fa it, il ne se liera qu’a celni qui voudra 
l’etudier non par legerete , non pour son plaisir, mais par 
une sincere sympathie et une juste appreciation de sa 
position. Nous ne pouvons pas voir 1’ensemble du veri
table drame national, tan t que les faits historiques ne 
seront pas mieux , et bien mieux approfondis et eclaircis. 
Ceux qui nous sont connus, a nous, lecteurs ordinaires, 
ne sont qu’une grossiere esquisse d’un immense tableau, 
dont la pein turc, le coloris, la perspective lointaine et 
les ombres variees sout caches dans de longs et nom- 
breux m anuscrits, pour la plupart la tins, soit enleves 
par nos envahisseurs, soil disperses enlre differentes 
mains.

La Pologne, parm i ces divers caracteres qui lui don- 
naient un cachet si original, nous presente aussi uneespece 
de poetes im provisateurs, de conteurs, qui lui allaient 
merveilleusement et qu’on ne relrouve dans aucun autre 
pays, s’unissant si bien avec les moeurs et le caraclere 
nationaux. C’est a ces poetes que nous allons consacrer 
quelques mots.

La vie nationale de Fancienne republique nobiliaire en 
Pologne, apres s’etre epuisee dans les combats et les trou
bles des dietines et des tribunaux, ne trouvait plus de 
grande occasion pour se retrem per. On sait que la no
blesse polonaise passionnee pour les combats et les defeats 
parlementaires, uiniait moins s’occuper des arts, des m e
tiers et du commerce. Avant abandonue aux etrangers
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les profits et j,ouie la gloire sous ee rapport, toujours 
pleirie d a rd eu r, iinpaliente, elle sentait le hesoin d’uu 
mouyement et d’une dissipation continuels. L’agriculture 
n ’etait pas pour elle une etude, mais plutót uu amuse
m ent, un amour de la nature. L a vue des terres, des fo- 
rels, des etangs, l’oecupait il est. vrai d’une maniere plus 
paisible, mais non moins vive que dans un autre moment, 
le tumulte d une bataille, ou les querelles des elections. 
Un gentilhomme de retour d’une guerre ou d’une die tine, 
n’ayant rien a faire chez lui, se prenait a visiter ses 
cousins, ses allies, ses amis, ou a inviter du inonde chez 
lui; et cherchait ainsi a se distraire, a s’amuser, a dis- 
cuter. l)ans cette vie interieure, le talent du conteur de- 
vait nalurellem ent jo u e ru n  grand role, etre tres recher
che, et prendre par une grande emulation uu developpe- 
inent assez considerable.

La verite mise a n u , la simple realite n ’etan t pas suffi- 
sante pour captiver assez fortemenl l’attention des convi
ves auditeurs, l’imagination venait y suppleer; les contes 
les plus bizarres devenaient de plus en plus nom breux, et 
leurs auteurs faisaient ainsi sans le savoir de la veritable 
poesie, comme ce personnage de Moliere qui avait fait de 
la prose sans s’en etre apercu. Ce n’etaient point de 
jeunes troubadours, ou de melancoliques menestrels, qui, 
la g u ita re  ou le  luth a la m ain  r e p e la ie n t  a demi voix de 
sentimentales chansons, souvent composees par d’autres, 
sur quelque guerrier e tran g er, ou sur quelque princesse 
mysterieuse, et qui parcouraient les chateaux des barons 
dans le but de gagner quelque chose; c’etaient au contraire 
de vieux et graves gentilshoinmes a longue moustache qui, 
reunis a messieurs les freres leurs egaux et candidats au 
tróne, racontaient gravement au milieu des libations et 
d’une joie expansive et cordiale, leurs propres conceptions, 
leurs a ventures,des historiettes relatives a la vie domestique, 
aux cvenemens du lieu, a des personnages connus qui assis- 
laient eux-memes a la reunion. Ces contes dils familiere-
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nieiit an milieu de bruyantes conversations, et quelque- 
fois de disputes des freres gentilshommes buvant et. riant 
a gorge deployee, etaient entremeles de rum eurs et de 
b ru it fait par les nombreux domestiques, de conversations 
bruyantes oil retentissait une multitude de litres, et que 
variaient les attitudes pittoresques des convives arran- 
geant leurs larges manches (1) et leurs riches ceiutures, 
etincelans de pierreries et de bijoux, avec une tete a 
moitie rasee et un costume de diverses couleurs. Pendant 
ce temps, d un autre cote, les jeunes homines vigoureux 
rassembles au dehors dans une vaste cour et sous les yeux 
des convives, montaient de superhes chevaux, et s’ever- 
tuaient a rem porter la bague, a abattre des tetes de turcs 
et de tartares (2) faites en papier ou en bois. Pour ces 
homines heureux au milieu de la vie si pleine de tumulte 
et de joies toujours renaissantes, pour ceux a qui la vie 
entiere n’etait pour ainsi dire qu’un banquet splendide, 
pour ces homines, dis-je, la inoindre meditation devenait 
ennuyeuse; le monde litteraire  etait necessairement aride, 
etroit el repoussant.

En effet, n ’est-il pas mieux d’etre heureux, que dem e- 
diter et de discuter sur lc bonheur? N’est-il pas mieux de 
vivre de poesie, comme d’air atmospherique, que d’aligner 
des vers? Interrogeous les hommes dont Schiller a dit : 
« qu’ils ont toujours une libre entree au c ie l», interro- 
geons les poetes : qnand entrent-ils dans ce c ie l, quand 
sont-ils reellem ent inspires? Esl-ce lorsqu’au sein de la 
nature, dans un parfait oubli de tou te  pensee huinaine, 
ils se baignent comme des fleurs dans les rosees niati- 
nales, m urinnrant dans leur ante un chant semblable ail 
murmure de la feuille se perdant sous I’aile du ven t, ils

(1) Ces mancl ies f lo llantes ,  appelees w ylo ty , se p o r ta ie n t  su r  les 
m anches  de la tun ique  e t  se j e ta ien t  o rd in a i re m c n t  s u r l ’epaule.

( 2 ) U e ta it  n iem e  d ’u sag e  d* a v o ir  d e s  f ig u re s  e n l ie r e s  r e p re s e n t  a n t 
c es  an c ien s  c n n em is  de  la P o lo g n e .
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s’e lancen l lo iu , hien loin, e l vivent ile la vie do Faigle qui, 
ecliappe de ses liens, rev ien t seal, a  trav ers  les cieux, dans 
son nid lo iu lainP O u b ien , esl-ce lorsque courbes sur un 
m orceau de pap ier, ils accouplent des rim es, e t deplacent 
sans cesse des mots qui ne peuvent jamais les sa lisfa ire , 
coinine des doinestiques insensibles el sans am e?

La vie poetique de nos ancetres e ta it trop  riche e t trop  
feconde pour pouvoir e tre  ec rite  ; aussi ne peul-on juger 
de leu r esp rit poetique p a r  ce qu’ils out p roduit. Coinme 
c ’est su rtou t l’im provisalion qui leu r allait b ie n , elle 
trouvait sa place dans les contes de ces poetes oraux 
e t fam iliers dont nous p a r lo u s ; e t c’est la qu’est re- 
cueillie loute la poesie des anciens siecles de la Pologne ; 
elle passait avec les generations, avec leu r vie reelle dont 
elle e ta it l’inseparab le coinpagne. Le nom des couteurs 
plus henreux , aim es dans les cercles de familie e t des amis, 
s’v conservait encore quelque tem ps apres leu r m o r t;  
mais ap res celle de leurs anciens auditeurs e l de leurs 
am is, il ne re ten tissa it que ra rem en t dans la trad ition , 
qui b ien to t ne conservait de ces poetes qu’uu faible e t  
pale souvenir. Du resle  , qu’im porta it a ces chanteurs 
que la posterite  ne se souvint pas de leurs chan ts?  Ils 
s’effacaient comme l’ec la t d ’un jo u r , b ien  indifferens a  ce 
que plus ta rd  leu r existence flit soupconnee p a r  quelque 
erud it c u r ie u x ; e a r , coinme l’a d it 1’un des vieux poetes 
de la Pologne, Zim orowicz, ils ne chan ta ien t que pour eux- 
memes, ils ne chan ta ien t que les incidens de leu r p ro p re  vie.

Q uelle force, quelle v igueur d’esprit! que de poesie 
dans ce tte  insouciance sincere pour cette  chim ere qu’on 
a appelee la gloire; dans ce t epanchem ent, dans ce t aban
don exclusif au m om ent p re s e n t! Ainsi l’oiseau p lane dans 
les airs, sans s’inqu ie ter si un jo u r Foil cherchera  la trac e  
de son v o l ; ainsi la fleur repand  ses parfum s e t se fane, 
sans laisser meme un souvenir.

’Vers la fin de la republique v iv a it encore l ’un de ces 
poetes co u teu rs , bien connu de toute la Pologne contem-
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poraine , e l don t le nom e t la  m em oire b rilla ien t au 
com m encem ent de ce siecle. A ujourd’hui on ne parle  
que bien ra rem e n t de lui. On l’apprecie d’une m aniere 
tre s  im parfa ite ; sa ce le b rite , jad is g rande e t na tio n ale , 
expire avec le b ru it m ouran t de ta n t d’au tres choses pas- 
sees. Sans p a rle r  de nos p e re s , qui de nous, Po lonais, age 
de tre n ie  on quaran te  an s , n ’a pas en tendu  rac o n te r  e t 
ap p n s  dans sa p rem iere jeunesse quelqu’une des ldstoires 
de ce palatin  de V iln a , R adziw iłł, qu’on appela it : Panie  
kochanku, fnion a m ij, du dicton dont il se servait sans 
cesse. II n ’y ava il g u e re , dans toute la P o logne, de mai- 
s o n , de ferine de gen tilhom m e, ou les contes de cet bomine 
ex trao rd ina ire  ne fussent connus e t repetes partou t. O n 
peu t douter que jam ais g ran d  ecrivain  a it joui dans 
son pays pendan t sa v ie , d’une renom m ee plus liaute et 
plus un iv erse lle , que R adziw iłł, b ien  que ses productions 
11 a ien tjam a is  ete im prim ees e t ne soient conservees que 
p a r  la  trad itio n . U n je su ite , dont le nom m ’echappe, mais 
que j ’ai en tendu  mille fois dans 111011 enfance , e t un gen- 
tilh o m m e, nomine B orow ski, tous les deux de la maison 
de R adziw iłł, qu’il in troduisait o rd inairem ent dans tous 
ses conies e t ses com positions, e ta ien t alors beaueoup plus 
e tm ie u x  connus en Pologne , que les personnages du plus 
celebre poem e dans tout au tre  pays. Get illustre  au teu r, 
douziem epalatin  de sa fam ilie , q u iav a it dix mille homines 
de troupes p a r ticu lie re s , q u i , une fois pour recevoir son 
ro i a Nieśwież, avail depense plus que ne vaut peu t-e treau - 
jo u rd ’hui la fortune d’un des p rem iers seigneurs de F rance 
ou d ’A llem agne; q u i, apres le p rem ier parlage  du pays, 
ne voulant pas p re te r  serm en t a C a tlie r in e , ava it d it a 
l’am bassadeur de R ussie , avec ce ton e t ce tte  fierte  qui 
allait si b ien  avec les mceurs des anciens P o lo n ais , qu’il 
p re fe ra it faire cadeau a la c z a r in e , pour epingles, de 
toutes les te rre s  qu’il possedait dans les provinces enva- 
h ie s ; ce g ran d  e t puissant gentilhom m e rac o n ta it avec 
toute sa g rav ite  de p a la tin , des choses inou'ies de ses
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voyages : comine quoi, par exemple, il avait contracte l i i i  

m anage secret avec line syrene dans une mer eloignee et 
inconnue; comme quoi, s’etan l trouve une fois dans une 
tempete sur un vaisseau , p re t a s’eng lou tir, il se sauva , 
en se precipitant lui-meme dans les flots e t en nageant 
toute la journee, pour sontenir de ses mains la nel' rnena- 
eee d’etre a lout moment ensevelie. Cet Arioste-conteur, 
en costume polonais (kontusz), peut nous donner une 
idee juste de ce qu’e taien t, dans 1’ancienne Pologne , ces 
poetes oraux, traditionnels dont nous parlous.

A cote de cette poesie, qui etait 1’aliment journalier de 
nos peres, que notre vie actuelle est triste  et sombre! 
H elas! pourquoi ont-ils pense si peu a leurs neveux? 
Pourquoi?... Mais, ainsi que des soldats appeles a tour 
de ro le , chaque generation est obligee de faire sa cam-, 
pagne! Pour eu x , la vie n ’etait qu’un amusement, pour 
nous elle est une douleur. Aujourd’hui, quand vous voyez 
un v ieillard , venerez ses cheveux blancs avec un profond 
soupir, et ne lui demandez pas son histoirę. II vous parlera 
de la bataille de Macieiowice, des prisons ou il a ele en- 
ferm e, de l’exil, de la mort de ses fils. Et quand vous l’in- 
terrogerez sur ses premiers amis et ses anciens camarades, 
il vous repondra :

« Bien peu out pu voir ma vieillesse. Combien, helas! 
ont tro u v e  la m ort en  d efen d a n t la p a tr ie ! Celui-ci fut 
enleve dans la force de l’age , celui-la mourut a la fleur de 
ses jours; il en est un qui dort dans lc Caucase, dans une 
tombe inconnue (1). »

Puisse notre vieillard faire entendre son dernier chant 
dans sa p a trie , rendue tout entiere a sa vieille indepen- 
dance! Ainsi le m atelot, apres un long etperilleux voyage, 
tranquille an foyer domestique, raconte les naufrages et 
les malheurs dont la main de Dieu 1’a sauve.

E t i e n n e  W i t w i c k i .

( i )  N ie m c ew ic z  d a n s  son e p i t i e  an  a e r ie r a l  K n ia z i e w ic z .
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VARIETIES.

LA PROVIDENCE ET LE DESTIN.

Deux voies sont ouvertes a la liberte humaine : celle de 
la Providence et celle du destin.

Lorsque l’homme se place sous l’empire du destin , 
c ’est toujours volontairem ent, et par l’abus meme de sa 
liberte.

Lorsqu’il choisit la Providence pour guide, c’est par 
Pemploi bien regle des facult.es qu’il tient de Dieu , et il 
conserve la lib e r te , car il n ’y a pas de moralite sans li
berte.

II vient un moment oii cette loi generale se resume, en 
quelque so rte , dans un horame , qui devient alors ou 
l’bomme de la Providence, ou l’homme du destin.

B onaparte, qui fut d ’a b o rd  un admirable instrument 
d’ordre, commenęa par se m ettre sous la protection de la 
Providence, en retablissant le eulte. La catastrophe de 
Vincennes le fit immediatement passer sous l’empire du 
destin.

Lorsque les rois vouiurent affranchir les peuples et de- 
tróner l’liomme du destin, ils imaginerent le pacte de la 
sainte-alliance.

Depuis, ils out successivement interprete le dogme de 
la legitim ite; et ils sont venus a faire de ce dogme provi- 
deutiel, c’est-a-dire libre et historique, le dogme absolu du 
destin.

Et le czar de Russie s’est fait le nouvel liomme du des- 
tiu sur le tombeau de la Pologne.

Je ne veux parler aujourd’hui que de l'ancien liomme 
du destin.
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Le genie allfgorique des premiers ages personnifiait un 
siecle, une ere de 1’esprit humain. Un liomme representait 
un fait universel, on plutót un fait universel devenait un 
etre; alors c’etait un D ieu, c’etait un Titan, c’etait un 
heros.

Nous avons vu, de notre temps , un homme qui s’est 
personnifie lui-meme, qui a d i t : « Cet age de 1’esprit hu
main, c’est moi. Cette pensee, qui est la pensee d’un siecle, 
c’est a moi qu’elle aboulit, c’est en moi qu’elle regne; je 
me dissimule, elle est moi. »

Dans les premieres societes, tons les efforts individuels 
avaient un centre eommun, un moyen d’action unique : ce 
qui explique lesimmensesmonuinens del’Egypte, de l’lnde, 
du Mexique. L'homme qne nous avons vu a dit : « Tous les 
efforts individuels seront pour moi : il n’y a pas plusieurs 
classes d’hommes ; il n’y en a qu’une , et cette classe est 
destinee a m eservir, a etre l’instrument d’une seule gloire, 
lamienne, h publier un seul nom, le mien. II n’y auraque 
moi; seul, je regnerai sur les peuples et sur les rois. »

Cambyse a englouti une armee innombrable dans les sa
bles du desert. Alexandre a passe et s’est retire semblable 
a un torrent qui ravage et qui fertilise. Le grand empire 
de Charlemagne n’a pas survecu un instant a celui qui crut 
le fonder. Voila de l’histoire : ce qui est arrive sous nos 
yeux, c’est comme une merveilleuse allegorie des temps 
primitifs, des temps qui ont precede l’histoire; c’est de la 
fable.

L’homme que Ton prendrait pour un fait personnifie, le 
Dieu, le Titan, le heros, enfin l’homme de ce siecle, est ne 
sur les confins de l’Europe, parmi les apres rochers d’une 
autre ile non moins inconnue; puis il a ete condamne a se 
survivre et a mourir lentement sur une autre lie encore, 
sur une ile qui n’avait point de nom dans l’hisloire, la plus 
eloignee de tout continent, an milieu des vastes mers de 
l’Atlantique.

Delos, la Crete, la Samothrace furent les berceaux de
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la civilisation tie l ’aucien inonde. La Corse, l’Elbe, Sainie- 
Helene, vireiit commencer et linir ies destinees singnlieres 
de celui qui voulut vaincre la civilisation.

II fat le prem ier legislateur retrograde. Le prem ier, il 
se placa au centre de ses lois; le prem ier, il lit porter a 
son peuple le joug de la conquete.

11 a montre au monde ce qu’est la jdus haute intelligence, 
lorsqu’elle n’est plus humanisee par le sentiment m oral, 
lorsque toutes les sympathies se taisent.

Cet homme a traverse la te rre , non en foulant des peu- 
ples barbares sous .ses pieds, mais en foulant des peoples a 
qui la civilisation avait tout enseigne, le bien et le mal. 
E nlre sa naissance et son prem ier exil, il a gagne plus de 
batailles que n’en ont gagne tous les grands capitaines en 
semble. E ntre son prem ier et son second exil, il a conquis 
de nouveau I’empire comme un autre aurait pris possession 
d un heritage non dispute. II est le seul qui puisse compter 
des Arbelle et des Actium, comme d’autres comptent de 
simples combats : plus d’uii a joue le destin du monde, et 
l’a gagne ou perdu une seule fois; a lui seul il a ete donne 
de le gagner et de le perdre deux fois. Nous en avons ete 
temoins; l’Europe tout entiere s’est precipitee sur lui, et 
ce n’etait pas trop, car elle n’a ete sure du triomphe que 
lorsque le vautour a eu lini de devorer sa proie.

Poesie des prem iers ages, a ton tour, te voila devenue 
de l’histoire.

Le nouveau Titan avait vaincu les rois de la te rre  avec 
les peuples; et le jour on les peuples se sont retires de lui, 
il est reste seul avec ceux de ses soldats qui n ’avaient pu 
m ourir pour lui. II etait seul, et les peuples et les roisetaient 
encore dans l’epouvante. Qui pouvait savoir s i, dans sa 
prodigieuse destiuee, Dieu ne tenait pas en reserve quel- 
que Arbelle ou quelque Actium ? Qui sait sous quel joug 
aurait passe la reine des cites, quel sort elle eut subi, s’il 
eut execute une seule fois le hardi projet annonce deux 
fois par lui, le projet de faire de Paris son camp ?
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Heureusement pour la reine des c ite s , il ne dedaigna 
pas de descendre au role magnanime d’Othon ; mais il 
voulut abdiquer, au lieu de se luer. Sans doute, il croyait 
encore en lui.

Quelque chose de semblable a l’empire romain tout en- 
tier, depuis les temps de Cincinnatus jusqu’au dernier 
C onstantin, seinble s’etre presse dans la courte vie d’ua 
seul liomme.

Mais cet homine avait un tel instinct de despotisme, 
qu’il repoussa la lib erte , lors merne qu’elle pouvait le 
sauver.

Oui, lespeuples l’auraient eutoured’une inviolable ceiu- 
tu re , s’il eut dit aux peuples : « Soyez ! » Et lui-meme au- 
ra it ete, mais pas seul.

Rois et peuples, n’insultez point a la cendre de celui qui 
fut le niaitre de la lerre. Ne dedaignez point cette renom- 
mee, qui fut si grande , et qui restera plus grande encore.

Peuples de la te r r e , ne benissez pas sa m em oire, car il 
ne vous a point enseigne les arts, vous les aviez; vous ne 
teniez point de lui la science, il l’avait, au contraire, pui- 
see au milieu de vous: il ne vous avait point aflranchis, 
vous l’etiez par vous-memes ; il ne vous avait point donne 
vos lois et vos institutions, il les avait tournees contre vous. 
L’illustration des armes est votre b ie n ; e t sa glo ire, qu’il 
vous d e v a it , vou s a v ez  e te  ten u s de l ’e x p ier .

Non, vous n ’avez point a benir sa memoire ; mais vous 
avez a respecter en lui la haute et puissante intelligence de 
l’hom m e; car cette intelligence, c’estvous.

M aintenant que l’on se met de nouveau a l’oeuvre pour 
rcconstruire 1’edifice du destin, il est de notre devoir d’en 
appeler a la Providence.

Ce sera l’objet d’un second artic le , qui aura le ineme 
litre  que celui-ci.

a
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POLOGNE SOUMISE.

DES PRETENDUS BIENFAITS DE LA RUSSIE.

Les feuilles officielles tie Yarsovie e t celles qui sont a la 
solde de l’autocrate en Alleraagne, ont enumere les bien- 
faits repandus sur le pays dans les trois annees ijui se sont 
ecoulees depuis la derniere revolution. Ces feuilles les font 
m onter jusqu’a trente-trois millions de florins, e t termi- 
nent ainsi :

« Tant de bienfaits font benir la generosile du souve- 
r a in , et le gouvernement a la satisfaction de voir 
que, malgre les terribles fleaux dont le pays a ete afflige, 
les impóts et les redevances publiques ren tren t avec 
1 exactitude dans les caisses, et les revenus du pays, loin 
d’etre diminues, augmentent d’annee en annee. »

Cette citation textuelle pourrait ten ir lieu de toute re- 
ponse et de refutation a l’articie qui fut annonce si pom- 
peusement, attendu qu’elle parait dem ontrer suffisamment 
que le gouvernement du czar n’a agi ici que dans son pro- 
pre ln leret, c est-a-dire pour grossir les revenus de son 
tre so r; e t que supposant que le m ontant des secours accor- 
des est reel, il en a deja trouve la recompense, puisqu’il a 
obtenu le but propose. Aussi, loin de nous occuper de cette 
conception ridicule et de mauvaise foi, nous l’aurions 
laissee en silence, comme tant d’autres monstruosites en- 
fantees par la presse absolutiste, si quelques jouruaux 
francais, et principalem ent le M oniteur, n’avaient ac- 
cueilli ce panegyrique du gouvernement russe; ce qui 
pourrait induire en erreur cerlaines personnes moins au 
fait de ses machinations.

r .  iv. m a r s  1835. Supplement.
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Voici les categories specifies doui hi soinme , indiquec 
plus lim it, iloit se com poser :

1. Secours accordes aux hab itans m ines par la guerre  :
F l o r i n s .  G r o s .

a . Eu arg en t com plain   7 ,223,121 27
b. Eu g ra in s ..................... . — ... — . 326,890 15
c. En licences g ratu ites delivrees 

aux juifs pour le deb it e t la fab ri
cation  des boissons  406 ,200  2

d. En bois..............................................  244,040 14
2. Indem nilćs accordees su r les fonds 

tie la  societe de I’assuranee co tilre
les incend ies  .................................  7 ,366,988

3. V aleurs des bceufs, du zinc et des
m ach inesd istribues aux b ab itan s ... 2 ,549 ,142  24

4. Im pots sursis.........................................  2 ,614 ,637  7
5. Cens e t ferm ages sursis.....................  808,594 1
6. Amendes re m is e s ...............................  462,850 12
7. Peinesencourues pourfraudes dans 

les forets de l’e ta t, commises d u ran t 
l ’in sn rre c tio n   1 ,618,438 23

8. Indeinnites accordees aux ferm iers 
des dom aines de l’e ta t pour corvee
a r r ie re e ......................   1 ,000,000

9. Allegemens d ’iinpots......................   951,372 22
10. Delt.es rem ises aux fab ricans  559,448
11. Secours accordes aux fab ricans  1 ,154 ,724  4
12. Secours acco rdesaceuxqu i o n tb a ti

de nouvelles maisons dans les villes. 339,760
13. D ettes du gouvevnem ent de 1’epo-

que an te rieu re  a la rebe llion   1 ,260 ,00  1
14. Secoursaccorde auxfonctionnaires

et em p lo y e s .., .......   171,669 ~
15. Indem nite pour les pertes sullies

p ar les m ernes   1,564,218 25
16. Indem nile pour les produits et les 

denrees fournis aux troupes impe-
r ia le s . .; ...................; . .............................. 2 ,496 ,615

T otai  33 ,538,601 26
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D abord, nous croyons devoir retraueher de ce compte 
tout ce qui y a ete mis comme sursis, on accorde a titre ile  
secours remboursable, c’esl-a-diresujet a etre restitue dans 
un temps determ ine, conformement aux principes admis 
dans le royaume de Pologne, et qui sont toujours en vi- 
gueui, attendu que les secours de cette nature ue peuvent 
nullement e tre  ranges au nombre de ceux accordes a titre 
gratuit. Telles sont les sommes indiquees dans le compte 
sous les numeros :

3. Valeurs des boeufs, e tc ....................... 2,549 142 24
4 . Impots sursis  2 , 614^37  7
5. Cens et fermages  808,594 1

11. Secours aux fabricans  ........ 1,154,724 4
12. Secours pour batisse de nouvetles

maisons  ....................................   3.39,750

Total  7,466,748 6
II faut encore retrancher les sommes 

qui out ete assignees sur lesfonds de laso- 
eiete de l’assurance contre les incendies, 
ainsi que ce qui a ete accorde aux fonc- 
tionnaires et employes a titre  de secours 
ou d’indem nite, attendu que le gouver- 
nement v etait etranger, les fonds de la 
societe contre l’incendie etant tous par- 
ticuliers , e t les I’onctionnaires faisant 
partie d’une association dont les fonds, 
avant ladern iere  revolution, etaient plus 
que sufllsans.

De ce nom bre, sont les sommes indi- 
quees sous les numeros :

2 .................................................................  7,366,988
    171,669 2

15   1,564,218 25
Enfin, il nous semble que tout ce qui a 

etc paye, a titre  de dette et d’indemnite 
justem ent m eritee, ne doit pas non plus

A  reporter   16,569,624 03
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Report  16,569,624 03
en trer dans le compte des b ienfaits, par 
cette simple raison qu’un debiteur, parti- 
culier on non, qui n ’agit que dans le cer
cie de ses devoirs, ne p e u t  nullement 
s ’a p p e le r  bienfaiteur vis-a-vis son crean- 
cier. A insi, il y a a re trancher les som- 
mes indiquees sous les numeros :

8  ^   1,000,000
9 ..................................................................  951,372 22

13......., ...........................................   . 1,250,000

T o t a l  d e s  d e d u c t i o n s . . .  . 19,770,996 25
En com parant le montant des bienfaits annonces qui de-

vaient s’elever a   33,538,601 26
avec la somme que font les deductions 
susmentionnees de....................................... 19,770,996 25

II paraitra it que le m ontant des bienfaits
r e e l s  pour le pays, s’eleve a..* ................. 13,567,605 1

Mais il faut encore ajouter que dans 
cette somme entre le secours accorde 
aux juifs en licences gratuites pour le de
bit et la fabrication des boissons, indus- 
trie  qu i, reconnue depuis long-temps 
comme une plaie du pays, a ete pros- 
crite avant e t pendant la derniere revo
lution, et que, par consequent, cette de- 
pense qui lui est prejudiciable, doit e tre  
consideree seulement comme avanta- 
geuse a la Russie:

N° l , l e t t r e c ............................................  406,200 2
Les amendes et peines remises pour fraudes qui, encou- 

rues pour la plupart durant l’insu rrection , n’etaieut pas, 
par consequent, exigibles:

N„ 6   462,850 12
N° 7      1,618,438 23

Ce qui fait la somme de 2,487,489 70
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Par consequent, les depenses reel les, 
pour soulager les habilaus du royaume,
s’eleveraient seulement a   11,080,115 24

Les contributions qui ont ete dernie- 
rem ent imposees a la ville de Yarsovie
dans le meme but, montent a ..................  10,000,000 3
et reduisent le m ontaut des pretendus 
bienfaits accordespar le tresor du czar, a 1,279,927 3

Ce qui lie depasse pas un million de francs , et n’est 
qu’une faible partie des sommes percues par le meme 
tresor a la suite de contiscations e t de spoliations qui ne 
cesseut pas de frapper ceux qui ont voulu secouer le joug 
tyrannique, ainsi que 1’ont fait les Russes eux-memes en se 
soulevant, il y a quelques cents ans, contre la domination 
des Tartares,

A c t e s  d u  g o u v e r n e m e n t  r u s s e .

M esures prises pour asservir le pays et de'lruire sa natio- 
nalite et sa civilisation.

Nous avons a signaler de nouveaux actes du gouverne- 
ment russe, qui prouvent de plus en plus sa tendance pour 
asservir la Pologne, et lui óter tout ce qui tient a la natio
nality et a la civilisation de ses liabitans.

Dans le soi-disant royaume de Pologne, on vient de pu- 
blier un nouvel ukase sur le recrutem ent, en date du 13 de- 
cembre d e rn ie r , dans lequel il est dit : « qu’un recrute- 
« ment annuel aui'a lieu en temps de paix dans tout le 
<i royaume de Pologne, dans la proportion de 2 1^2 sur 
« mille habitans du sexe m asculin, a 1’exception de la po- 
« pulation israelile. »

Ainsi, sans compter les nombreuses deportations qui 
ont eu lieu jusqu’a ce tem ps, ledit royaume va etre prive, 
tons les ans, d’environ cinq mille de ses liabitans, qui, dans 
lafleu rde leur age, seront arraches a leurs families pour 
ne jamais les revo ir, et resteront dansun  esclavage beau- 
coup plus dur que celui des negres.

11 suffira du moindre pretexte pour augm enter ce nom- 
bre ; tandis que la population israelite , qu i, comme on sa it, 
ne s’est pas encore nationalisee dans ce pays, s’accroitra de 
plus en plus, ce qui joint aux mesures prises pour enlever 
les enfans m ineurs, pour a ttire r les fabricans en Russie, 
et favoriser la colonisation des Russes dans cette co n tree , 
eompletera 1’oeuvre de l’aneantissement de la Pologne, a 
laquelle on enleve jusqu’a sa religion et sa langue, et 
donnera a la Russie de nouveaux habitans etrangers.
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L’ukase sur J e  rec ru te in en t est accom pagne d’un au tre  
re la tif a la partic ipation  des hab itans du royaum e de P o 
lo gne aux fonds, crees en 1816 , pour les invalides russeś. 
Yoici le texle de l’ukase publie p a r  la gazette d’e ta t de 
P ru sse , en date du 11 fev rie r d ern ie r :

« Comme les hab itans du royaum e de Pologne, qu i sont 
« enróles dans 1’arm ee im periale rnsse jouissent aussi des 
« fonds des invalides qu’on avait crees en Russie l’an 1816, 
'< Sa M ajeste v ien t de decider que les reglem ens qni y sont 
* re la tils  , e t qui sont en v igneur dans l’em pire, doivent 
« eti-e aussi in trodu its  dans le royaum e de Pologne, e t que 
« p a r  consequent on doit desorm ais faire, dans l’in te re t 
“ de ees fonds, de certaines deductions de toutes les dona- 
S tions, g ra tifica tions, concessions des ertiprunts qui se- 
« ra ie n t accordees aux hab itans, de la p a r t  des gouverne- 
« m ens. »

Voila done un pas de plus pour russilier meme ce tte  
partie  de la Pologne, qu i, d ’ap re s le s  dern ie res assurances 
du czar, devait jo u ir  d’une adm in istra tion  d istincte, et 
avo ir son treso r p a rticu lie r. Elle se trouve aussi 1'rappee 
non seulcm ent p a r  l’enro leraen t de ses hab itans dans 1’a r 
m ee ru sse , e t p a r  la confiscation an profit de la  Russie des 
fonds destines a l’en tre tien  de ses aneiens m ilita ire s , m ais 
encore p a r  les nonvelles charges don t le genre  ni le mon- 
ta n t ne sont point definis sp e c ia lem en t, e t p a r  conse
quent d’au tan t plus onereux, ou tre  ta u t d’au tres im positions 
qui o n te te  in troduites.

II est a re g re tte r  que des journaux  de P aris , en faisant 
m ention de ce nouvel a c te , qui figure sans doute au nom bre 
des b ieufaits repandus p a r  le czar sur la P o logne, se soicnt 
abstenus de c ite r  les conditions auxquelles il a s tre in t la 
pretenduc fav eu r, e t qu’ainsi on lui a ole tout ce qu’il ren- 
ferm e d’in juste et d ’odieux.

N O U V ElLES C0NF1SCA1 IO N S , SYSTLME DE L?ADMINISTRXTION IN TE- 
R IE L R E , OKDKES RELATIES AU COMMERCE.

O n sail b ien  que les au torites russes dans le royaum e de 
Pologne ev ilen t avec soin de se se rv ir du mot de confisca
tion, ce qni ne lesem peche po in t cependant de depouiller 
de leurs fortunes les refug ies, e t de leu r en lever toutes 
les ressources qu’ils en p o u rra ieu t t ir e r .  On p a ra it avo ir 
moins de scrupules en ce qui reg ard e  les p roprie tes publi- 
ques de ce pays, et les d ern ie rs  jou rnaux  allem ands nous 
app ren n en t que parm i les dons fails a 1’academ ie impe-
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riale de Petersbom g par le czar, il se trouvait pltisieurs 
o jjels do bibliographic et des arls, qui precedemmenl 
laisaieut partie des collections scientifiques, soit deTuniver- 
site de Varsovie, soil de la sociele litteraire cn ce tlev ille .

Q uant aux autres parties de T an d em ie P o logn e, on ne 
se gen e nnllem ent pour coulisquer de plus en plus les for
tunes de ceux qui out ]*risla inoindre part dans la d crn iere  
revolution  , e l  de pnblier leurs norns dans les jou rn au x , 
en lre  autres dans le  Monitem- francais, organe officiel du 
gouvernem ent, dont Tadhesion im plicite  a ces m esures pn- 
rait e l  re le but des agens du czar. Les dernieres p u b lica
tions itiserees dans c e lle  feuille regardent les babitans des 
gouvern cm ens qui su ivent :

De Białystok  ...............  30
De Grodno.................................   7
D e V iln a   ...............   >j
D e K iów ................................................ 7 8

D e P od olie...........................................  0 9

Total d e   155 babitans.

Ainsi done la va leur de ecs nouVeltes spoliations en  P o 
łogu e serai t a deduire du m ontant des preleiulus bienfaits 
dout il est question plus liaut.

—  ̂ ’administration interieuredu pays devient de plusen  
plus inilitaire. C’est ainsi que, dans le royaume dePologne, 
cliaque palatinat a un gouverneur dans la personne d'un 
0 , ' e r  supeneur de l’armee russe; e’est ainsi que le gene
ral lurtcliauinoff a ete nomine gouverneur inilitaire en 

odolie, e l le general Koptief gouverneur inilitaire a 
lj  rodno.

U n ukase du senat d ir igean t, cn date du 7 jan v ier  
(lont le texte ne nous est pas encore en tieren ien t connu  
contien t de nouveaux reglem ens relatifs aux passe-portś 
pour les genlilsbom ines qui ne sont pas dans le service  
de 1 e ta t , ainsi que les fonctionnaires dem issionnaires et 
leurs fam ilies. Les dispositions d o iv en te tre  plus favorables 
que les precedentes , aitendu q„e V H ebdom ad,,ire  de 
P etersb ou rg , du 30 jan v ier  ,  qui en dom ie connaissauce , 
ajoute qu’elles ne seront pas applieables aux gouverneinens 
detaches de la Pologne.

Un autre ukase du 11 decenibre dern ier, enm odiliant 
celu i du l "  ju illet 1834, re la lif aux in stitu teursparticu liers. 
perinct a ceux d’en trc  eux qui auraient subi un exam en 1
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d’enseigner l’ar^hmetique ainsi que de lire et d’ecrire. 
1 out autre enseignement est prohibe, et toute protection 
speciale est ouvertemenl refusee a tous ceux des etraugers 
qui desireraient etre precepteurs en Russie.

Dans le personnel de l’administration centrale du 
royaume de Pologne, plusieurs mutations ont eu lieu et 
a la suite desquelles le conseiller d’etat en service extraor
dinaire W oyda, president de la inunicipalite de Varsovie , 
avant la revolution, et dernierement directeur de la 
section generale dans la commission de l’iu terieur, est 
nomme conseiller d’etat en service ordinaire. Son ancienne 
place est occupee par le conseiller Badeni, directeur de 
la section des pultes et de l’instruction publique, qui lui- 
meme est reinplace par le maitre des requetes et chef 
de bureau Koztowsli.

Plusieurs autres nominations ont de plus ete faites. Le 
conseiller Sarynkiewicz a la place d’un des inembres de 
la commission de justice; d’un nomine Pawlisczeff, sous- 
secretaire au conseil d’admission, de M. Clilebowicz; a la 
place devisiteur general des etablissemensd’education. Les 
deux premiers inconnus tout-a-fait en Pologne, sont sans 
doute Russes.

Par un ukase du 13 noveinbre dernier , on a publie 
aussi un nouveau tarif commercial entre la Russie et la Po
logne. D’apres ce tarif, les produits du royaume sont souinis 
aux droits de douanes, et ue peuvent etre expedies que 
par jes quatre douanes specialeinent indiquees. Quant aux 
marchandises etrangeres, elles paieront des droits dans 
cliaque pays, cequi equivaut a la prohibition de tout com
merce de transit en Pologne.

La disette qui regnait dans plusieurs parties du pays, 
forca le gouvernement du czar a autoriser la libre impor
tation de bles elrangers, soit par les ports situes sur la 
mer Noire, soit du cote des fronlieres de l’Autricbe et de 
la Prusse. Ainsi, la prohibition n’existe plus que du cote 
de la Raltique, et parait etre dirigee contre l’Angleterre.

Duche de Posen .
Les nouvellcs de Prusse nous infonnent qu’une nouvelle 

organisation des tribunaux, dans le duche de Posen, com
mence a etre raise en execution , et qu’on a deja publie la 
liste des nominations faites a cette occasion. Sans pouvoir 
nous prononcer sur le systeme de cette organisation, dont 
nous ignorons encore les principes, nous observerons que
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parmi les persounes appelees a faire partie des nonveaux 
tribunaux, se trouve mi tres petit nombre de Polonais. On 
m et aussi en execution dans ce pays les dispositions d’un 
nouveau reglem ent, relatif aux juit's , consistant dans leur 
division en corporations coinposeesde ceux qui sont natu
ralises ou toleres. Cbaque corporation a ses fonctionnaires 
elus par elle-meme, et aucun de ceux qui n’a point d’etat 
ne pent en faire partie. Le nombre total des juifs,organises 
de cette maniere, s’eleve a 48,840. Malgre ces apparences 
d’une sage adm inistration,le gouverneinent prussien parait 
toujours se metier des habitans du pays. Aussi les citoyens 
les plus respectables ne sont pas a 1’abri des arrestations. 
D ’un autre cote, on a licencie les reserves des regimens de 
ce pays qui etaient stationnes dans les provinces rhenanes, 
et on poursuit les travaux aux fortifications de la ville de 
Posen.

POLOGNE PROSCRITE.

I.ES CREANCES ET LE PRINCE LU BECK I.

Les journaux soumis a l’influence du czar ne peuvent 
dissimuler*l’liumeur que leur cause la tournure qu’ont 
prise les negociations russes entamees avec le gouverne
inent francais an sujet des creances polonaises. Sans me
nager les feuilles legitimistes qui se sont elevees aussi con
trę  ces reclamations, ils attaquent surlout le journal des 
Debats qui, dans son numero du 27 janvier dernier, en se 
rangeant du cote de ceux qui voulaient renoncer a toutes 
les creances reclamees a la Pologne , a ainsi motive son 
opinion : « Si la Russie se trouve nous devoir quelque 
« chose , elle ne nous paiera pas ; ensuite nous sommes 
« encore plus persuades que si c’est nous qui devons quel- 
« que chose, il n ’y a pas de ministere qui ose proposer a 
« une chambre des deputes de payer a la Russie un sou 
« d’indem nite, comme represeutante et comme heritiere 
« de la Pologne. »

Pour se consoler, les crganes de la Russie attribuent 
m aintenaut au prince Lubecki une double mission. Voici 
le langage que tient a ce sujet la Gazette ctAugsbourg 
daus son numero du 31 janvier :

« La mission du prince Lubecki a, pour ainsi dire, deux 
« buts : le prem ier, c’est de desorganiser , de dissoudre 
« Immigration polonaise qui, bien que depourvue d’in- 
« fluence directe par suite du peu d’hannouie deses mem-
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« bres, ne cease cependant d’etre toujours uue vivaute 
« protestation contre Petal aetuel des choses en Pologne. 
« Le second but de cette mission, c’est de m ettre a prolit 
« la eondescendanee el les intentions pacifiques du cabinet 
« franeais, a l’egard des reclamations russo-polonaises. » 

La meine feuille, dans sou nuinero du IB fevrier, dit : 
« Qui ue peut s’cmpeclier de voir quelque chose de co- 

« mique, lorsqu une simple question de finances, oil 1’on 
« devrait se bon ier a examiner si 1’on doit on si l’on ne 
« doit pas, se trouve ramenee sur le terrain  de la politi- 
i< que, et mesne exploitee pour laire tomber le ministere !»

D’un autre cole, il y a des jouruaux qui persistent a 
soutenir que tout ie bruit fait par les ugens russes sur les 
ci eantes polonaises, a settlement pour but de forcer le 
gouvernement franeais a donner son appui a un einprunt 
qu’on vent conlracter au 110111 du royaume de Pologne.

Les leuilles de l’Allemagne, apres avoir pendant long- 
temps suppose au goiivernement franeais des vues liostiles 
a l ’egard de l’emigratiou polonaise, viennent de changer 
d’opinion. Ainsi, la Gazette d’Augsbourg du 13 fevrier 
assure « que le gouvernement commence enlin de tra iler 
u les refugics polonais avec plus d’egard que celn ne se 
« pratiquait dans les derniers temps. »

Lii DCC DE LEUCHTI.NUERG ET LES POLONAIS A I.OX ORES.

Nous avons fait mention, dans notre derniere livraison, 
de l’accueil fait aux refugies polonais en Angleterre par le 
due de Leuclitenberg. Voici la reponse que ce prince leur 
a adressee : « Je  ne suis qu’un sujet portugais, a-t-il dit, 
« mais soyez assures, ines amis et freres d’arm es, que les 
« braves de toutes les nations, persecutes p ar la tyrannic 
« et l’oppression, trouveront toujours un asile dans ma pa- 
« trie  adoptive, et que la protection de ma royale epouse 
« ne leur manquera pas, ainsi que la mienne. Mon plus 
“ grand desir sera de rendre le peuple portugais heureux, 
n et de resserrer 1’alliance qui existe en ce moment entre 
u le Portugal et le gouvernement liberal d’Angleterre , 
•i ainsi que toutes les nations libres. Je lie puis pas vous en 
“ dire davantage en ce m om ent, et je  vous prie de rece- 
ii voir mes sinceres remercimens pour les offres gene- 
“ reuses de service que vous m’avez faites en favetir de ma 
u royale epouse. »

II est a rem arquer que cette reponse n’a ete publice 
qu’en  partie par les journaux censures de l’Allemagne.



C l I R O N IQ U E  P O L O N A I S E . 105

PO LITIQ U E RUSSE EN PERSE ET EN TU RQ UIE.

LE COMTE POZZO DI BORCO.

Les evenemens recemment arrives en Perse fournirent 
au cabinet russe nn pretexte de se ineier des affaires de 
ee pays, intervention masquee sous le nom de protectorat, 
vers lequel loutes ses vues politiques sont dirigees. La mort 
du dernier schah de P erse , snivie de celle de son Ills Ab- 
bas-Mirza , clioisi pour successeur au tró n e , ouvrit mi 
cliamp tres vaste aux intrigues de la Russie, alim entant 
secretem ent la guerre civile allumee par plusieurs com- 
petiteurs appartenant a la nombreuse familie du scliali 
defunt. Bien (|ue Mohammed , un des tils d’Abbas-Mirza , 
devait succeder a son p e re , a la suile des arrangeinens 
anterieurs, pour l’executiou desqnels on avait eu l’impru- 
dence de solliciter l’adbesion de la cour de Russie, Silly, 
un de ses oncles , lui disputa la couronne, et se lit procla- 
m er a Teheran. Toutefois, la marehe precipitee de Moham- 
med avec line nombreuse arm ee , decida Silly a se rendre 
a d iscretion, et le nouveau schah enlra dans cette ville, 
le 21 decembre dernier, accoiapagne des auibassadeurs 
d’Anglelerre et de Russie.

Aujourd’hui, les journaux de Petersbourg, soutenus par 
quelques uns de l’Allemagne, ne cessent pas de chanter 
v icto ire, et d’attribuer a 1’influence du cabinet russe , le 
trioniphe du nouveau scliali sur ses ennemis, et l’ordre res- 
taure en Perse. Qiti ne coiinail cependant les tristes 
exemples du protectorat moscovite que nous donue la Po- 
logne, la Georgie, laT u rq u ie , etc. ? La politique envabis- 
sanie dc la Russie, depuis P ierre-ie-G rand, esl toujours la 
ineme ; pour elle, tons les moyens sont bons, la civilisation 
comine la barbarie, la douceur coinme la cruaute. Ruse et 
perlide, Tesprit mobile de są diploinatie s’insinue adroite- 
ment dans les affaires les plus secretes des autres pays , et 
portant avec soi les germes de corruption et de troub le , 
changeant de masque a tout in stan t; bumble et fier selon 
les circonstances, plein d’activite et d’adresse , et surtout. 
riclie eu promesses qui ne iui eoutent r ie n , e t qu’il fait 
deja dans l’intention de les violer, il sape les fondemens 
des autres nations, et quand il les a amenes au precipice, 
il lui tend une main ge'nereuse pour les mieux ensevelir 
dans Pabime. LaTurquie e t la Perse sont aujourd’hui les 
deux points de mire de la llussie : aussi l’insouciance des 
autres cab inets, ce marasme el cette politique au jour le
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jour qui les out gangrenes, la paix a tout prix , cette ler- 
reur panique Je g u e rre , cette insouciance pour l’avenir, 
qui fait que l’on se contente de quelques annees pacitiques 
obtenues an prix de grandes concessions souvent liumi- 
lian les; la sainte-alliance se relevant de la secousse que 
lui a donnee la revolution de juillet, la reforme en Atigle- 
te rre , la naissance de la puissance beige et les cliangemens 
en Portugal e t en Espagne se consolidant de plus en plus 
par la puissante alliance des cabinets absolutistes, faible- 
tnent contrebalancee par les gouvernemens constitution- 
nels: toutes ces raisons ne peuvent qu’alariner les vrais 
amis de la liberte , et amener de nouveaux empietemens 
de la Russie en consolidant son pouvoir sur les debris de 
deux puissances dechues, a moins que cette croissance 
monstrueuse ne soit paralysee par des mesures energiques 
et bien combinees de la part de la France et de FAngle- 
te rre .

Ce qui se passe en Perse est deja depuis long-temps con
somme en Turquie, dont les forts et les tresors ne sont qu’a 
la disposition des agens du czar, tandis que des nations, 
les plus anciennes allices de ce pay s, laissent feriner les 
m er Noire e t de Marmara a leurs navires. Le gouverne- 
m ent francais, et celui de l’Angleterre sous le ministere 
G rey et M elbourne, paraissaient vouloir revendiquer 
leur ancianne influence dans les affaires de la T urquie, 
ainsi que le prouvent de nombreux renforts de leurs esca- 
dres dans la M editerranee ; depuis, ce zele s’cst ra le n ti , 
et il est aujourd’hui a craindre que les mesures adoptees 
dans la question d’O rient contre la preponderance mosco- 
vite ne soienttres insuftisans. Pour prouver que le moment 
actuel serait le mieux choisi alin d’operer cette diversion, 
et a quels dangers FEurope se verrait exposee, si l’on man- 
quait d’en proliter, il suftit de je te r un coup d’ceil sur l’etat 
actuel de la Russie, et d’apprecier ses em barras financiers, 
ainsi que les craiutes de son cabinet it la vue d’uue demons
tration hostile d’uue autre puissance.

Voici un extrait d’une correspondance du Morning He
rald, relativem ent au sujet que uous traitons, dont l’auteur 
a quitte recem m ent la Russie :

« C onstan tinop le , 11 decem bre.

« La presence de notre flotte dans le Levant inspire 
« beaucoup de mefiance au cabinet de Saint-Petersbourg. 
« Des ordres pressans ont etc envoycs a Sebastopol pour



c h r o n i q u f . p o l o n a i s e . 197

« l’achevement des immeuses fortifications de ce port.
« Iluit mille homines y travaillent sans relache. Dans un 
« an, Sebastopol sera une forteresse aussi imprenable que 
« Malte. La plus grande activite regne dans les cbantiers. 
« La Russie est tres faible; mais elle peut devenir forte, si 
« on la laisse faire. Le mecontenteinent de l’armee e t de la 
« vieille aristocratie, qui se prononca d’une maniere assez 
« menacante a l’epoque de l’avenement au tróne de Nico- 
« las , continue a prevaloir sur plusieurs points. Les 
« principales manufactures d’armes out ete detruites par 
« le feu, et on attribue generalement cet incendie a la mal
ic veillance. Le gouvernement y a perdu des sommes con- 
« siderables. La propriete detruite a Toula esL seule evaluee 
« a 80,000,000 de roubles. »

Le depart subit du comte Pozzo di Borgo pour Londres 
a donne occasion a differentes interpretations de cette nou- 
velle disposition de l’autocrate. II est tres probable que 
cet habile diplomate est alle profiter de l’arrivee au pou- 
voir des tories pour affaiblir 1’alliance anglo-francaise, et 
preparer une solution avantageuse pour la Russie de plu
sieurs grandes questions d’un interet. europeen. On p re
tend que la Russie voulait serieusement s’occuper de la 
Turquie, et regler les relations de celle-ci avec l’Egypte. On 
pretend meme que le su ltan , prevoyant le danger qui me
nace son empire, desirait se debarrasser du joug que lui 
impose la protection du czar. Quoi qu’il en so it , il est liors 
dedoute que, sans de graves motifs, l’ambassade russe a 
Paris n ’aurait pas ete privee de son chef. Sans aflirmer le 
retour a Paris de M. Pozzo, on cite le comte W oronzof 
comme futur ambassadeur a Londres.

S I T U A T I O N  DE S  R E F U G I E S .

Dans le mois qui vient de s’e'couler, il n’est survenu aucuu 
changement notable dans la position des refugies en France. 
Les nouvelles d’une diminution de subsides alloue's par le gou
vernement, pas plus que celles qui annoncaient leur suppres
sion totale, ne se sont pas confirmees. Les dcrniers debats de 
la Chambre des deputes qui on teu  lieu a cause des reclama
tions adressees au gouvernement franęais par le cabinet du 
czar, au sujet des cre'ances du royaume de P ologne, nous ont 
donne de nouvelles preuves de la sympatliie qu’ellc inspire 
aux repre'sentans de la France. Le gouvernement franęais 
prend des mesures propres a faeiliter aux re'fugie's les moyens 
de travail, et de leur preparer ainsi un avenir plus sur.
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PiEGjVO L O G I E .

— Le 25 de^ce mois, jo u r anniversaire de la glorieuse balaille 
de Grochow, les Polonais, presens a Paris, se sont reunis dans Fe- 
glise Saint-G erm ain-des-Pres, aupres du tombeau de Jean-C asim ir 
roi de Pologue, pour y assislcr a ł-i ceremonie funebre, afin d’ho- 
n o re r la memoire d eM . Y incent Niemoiowski, m em bre du gouver- 
nement pendant la revolution, et qui, condamne a m ort, ayant eu 
sa peine commuee en celle des travaux forces, vient de m ourir a 
Moseou au m oment ou il a llait e lre , pour le resle  de ses jo u rs , 
transporle  en Siberie.

G est ainsi que les Polonais oni cru devoir repondre aux ca- 
lomnies repandues dans les journaux allemands e t russes, conlre 
F illuslre m arly r, par 1’o rd rc  de N icolas, qui, non conlent d’avoir 
exeree, pendant dix ans, touie sorle  de vengeances sur cetle victime 
de sa ty rann ie , cherche encore, apres sa m ort, de deshonorer 
sa memoire j usque parmi ses conciloyens e t ses amis. « Niemoiowki 
( disenL les journaux slipendies) exprim a sur son lit de m ort un 
« profond repentir de la pa ri qu’il avait prise aux troubles de sa 
« pa trie . Les revelations failes par lu iso n t de la plus haute impor- 
« tance politique : e lles devoilent toutes les intrigues secretes, qui 
« ont p recede et accompagne l’insurrection polonaise, e t qui ont 
« ete  dirigees par le parli revolutionnaire. »

Nous nous reservons de pub lie r, dans le p rochain  Num ero, une 
biographie detaillee de noire verlueux concitoyen : c’est dans sa 
noble vie, dans les preuves d ’un courage constant, qui ne Favait 
abandonne en aucune occasion pendant sa carrierc orageuse ; c’est 
enfin, dans sa determination inebranlable, a subir avec resignation 
toutes les persecutions de la tyrannie, plutot que de manquer a 1’hon- 
neur, que nous puiserons nos argumens pour confondre les menson- 
ges du geolier de la Polognre.

N O U V E L L E S  D I V E R S E S .
—  D upres les derniers journaux allemands, les occupations 

do Fambassade russe a Paris sont si varices, que chaque ininis- 
t&re de la Russie y  a son agent specia l, et que deux juifs po
lonais, M M . Łabendzki, ont la direction particuliere des affai
res. D ’ailleurs, la place d’ambassadeur est toujours vacante, et 
le comle de Modem n’exercera que les fonctions d’un charge 
d’affaires.

—  Les refugies en Angleterre continuent a jouir de son bos- 
pitalite. L’annee des subsides,, votee par le dernier parlement, 
va expirer an mois de juin; esperons done que la nouvelle 
Chambre sauraaussi bien apprecier que Fancienne , la position 
des refugies , et ne se montrera pas moins bienveillante a leur 
egard. Les Poloiic^is demeurant a P o r t s m o u t h  ont surtout 
besoin de secours; ils sont depourvus des choses les plus in- 
dispensables, et forces de cone her par terre y ils n’ont pour 
sc couvrir que leurs vetemens-
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—  E n  B e lg iq u e , 1c g o u v ern eu ien t lit d e rn ie ren iea t q u e i-  
ques difficultes p o u r  a d m e ttre  des re 'fugies p o lo n a is , qui y  
a rriv a ie n t de  l ’A n g le te rre . Q u elques u ns m em e fu ren t a rre tes . 
N o u s nc do u to n s pas que  ces n icsures se'veres cesseron t 
b ie n tó t , c t que  la B elg ique ne  voudra  p o in t d o n n er l’exem ple 
d ’in h o sp ita lite .

—  N ous avons fa it m en tion  dans n o ire  d e rn ie re  liv ra ison  , 
d  an  nou v eau  tra n sp o rt p o u r  1’A m eriq u e  se p te n tr io n a le , 'des 
rcfugies a rre te s  en  A u tr ic h e , e t des scenes sau g lan tes qu i de- 
vaicnt se p asser a T r ie s te . V o ic i les de ta ils  que d o n n e  une  le ttre  
de  cette  v ille , e n d a te  d u  3o decem bre :

o N o tre  ville  v ien l d ’e tre  teino in  d ’une  h o rr ib le  s c e n e , qu i 
« rap p elle  les m assacres des P o lo n a is  a E lliin g  e t a F isch au . 
« H ie r ,  a d ix h e u re s ,  on  P o lo n a is  , nom m e Z o f to w s k i , re te n u  
» an  cac h o t, p a rv in t a s’ec h n p p e r , e t se re fu g ia  dans u n e  
« caserne  occupee p a r  v in g t de  scs c o m p a trio te s , destin es a 
“ e tre  em b arq u es p o u r  1’A m eriq u e . L ’in s tan t d ’a p re s ,  a rriv e  
* dans cette  caserne  u n  co m m issa ire , qu i exige q u ’on lui liv re  
« le  d e ten u . L es P o lo n a is  re p o n d e n t q u ’ils so n t p re ts  a le 
« re n d re  , m ais q u ’ils de 'sirent sav o ir quel so rt Lui est re se rv e ', 
« e t quels o rd res  a u to r ise n t le com m issaire  a le re 'clainer. 
« C ell l i-c i , au  lieu  dc m o n tre r  son m a n d a t , va e lie rcher la 
« g a rd e ,  et r e v ie n t,  su iv i dc chasseurs a p ied  qu : se ru e n t sur 
<i les P o lo n a is , d o n tla  p lu p a rt  e 'ta ient livre's au  som m eil, e tq u i  
o to n s e la ien t de'sarme's. Des b a io n n e tte s  so n t p longees dans 
« leu rs p o itr iu e s ; to u s  v o n t (lire m assacre's sans la p itie  de  
« q uelques sergens- m a jo rs , qu i a rre te n t la fu reu r des officiers 
« e t des so lda ts . T ro isP o lo n a is  v ien n cn t d ’e x p ire rd e s  su ites de  
« leu rs  b lessu re s ; on esp ere  eu sauver sep t au lres b lesses g rie -  
« vem en t. L em alh eu reu x  Z o fto w sk i a e'le' rem is dans les fe rs ,e t 
« u n  ra p p o rt  su r cet effroyab le  assassinat a e te  ex ped ie  a 
« V ien n e . »

L a  d o u leu r que nous cause ce tris le  ev e 'n em cn t, s ’a u g -  
n ien te  encore  p a r  les nouvelles qu i nous p a rv ien n en t d ’A m e'ri- 
q u e , to u ch an t les P o lonais qu i y  fu ren t deporte 's. P lu sieu rs ,y  
son t m orts de tn ise re ; les au tre s  n e p o u v a n t  tro u v e r de m oyens 
d ’ex is te n ce , m an q u an t dc  t o u t ,  ch erch en t les m o y en s de  re -  
to u rn e r en E u r o p e ,  q u ’ils n ’av a ien t q u itte e  q u ’a re g re t  e t d e  
lo rce .

—  L es p rep ara tifs  p o u r  une  revue  des troupes russes et 
p russiennes nux env irons dc K alisz s e p o u rsu iv e n t avec a rd eu r. 
D ’ap res le  M ercurc lie S o uribe , elte re u n ira  ju sq u ’a q u a trc -  
v in g t m ilie hom ines de  tro u p es . A insi do n e  nous p o u rro n s  y  
v o ir  q u e lq u e  chose de  p lu s q u ’une sim ple rev u e .

—  L a  G azette  d ’E ta t  de  P ru s se , d u  19  fe v rie r , c o n tie n t ,  
sous la ru b riq u e  de P e 'te rs b o u rg , un  ukase  de  l ’em p ereu r 
N icolas , de  la  ten e u r  su iv a n te  :
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» A yant rappele )c com te de P ozzo di B o r g o , notre ain- 
<■ bassadeur et m inistre plenipotentiairc pr&s la cour de 
« F ra n ce , nous lui ordonnons de rester dans la m śm e qualite 
<. pr£s la cour de Sa M ajeste le roi de la G rande-B rctagne, et 
« lui accordons le traitenient de cinquante m ille roub les, fixe' 
o pour cette charge, ainsi que deux m ille roubles par a n , 
« pour lcs fra is de postes, lui eom ptant un rouble a deux cen t- 
o cinquante cents des P ays-B as, un ecu douze gros de P russe; 
.. en outre, d ’autres somuies lui sont ailouees dans le budget 
« de 18 3 1 ; et pour frais de voyage et d ’installation, le tresor 
« lui paiera une fois pour to u tcs, d ix mille roub les, com ptes 
o egalem enta deux cent cinquante cents des Pays-B as. »

—  N ou s voyons avec un v if  sentim ent de jo ie  que les refu- 
gie's s’identifient de plus en plus dans leurs travaux avec les 
habitans du p a y s , et suppleent ainsi aux faibles secours qu’on  
leur accorde. U n des plus beaux traits a citer est sans co n lre -  
dit celui que nous offre le prince O giń sk i, qui v ien l de fonder 
un atelier polonais de reliure (rue Saint-Honore', n° 3 4 7 ) ,  °u  
travaillent d ’cxcellens ouvriers. C el atelier est e'labli dans le 
but de cre'er un m oyen d’existence pour les rcfugies qui v o u -  
draient s’exereer dans ce m etier d ’une si grande utilite. Outre 
cette  en trep rise , i l y  en a d’autres qui ne peuvent qu’exciteru n  
grand interet, com m e celle  de MM. P usfow sk i et du colonel 
B orzęck i, qui s’occupent do l’exp lo itation  de la vente des che- 
vaux. 11s ont etabli leurs e'curies et leurs rem ises dans la rue 
V ille -l’E veq u e, n° 2 0 . M . le conite Je lsk i, par l’extension qu’il 
a donne' a la b an q u e, a bcaueoup conlribue a fournir des 
m oyens d’existence a ses eom patriotes. II en est de m eme du 
colonel Radziszewski et de M. Chodźko , qui em ploient un cer
tain nom bre de Polonais dans leur vaste atelier de dessins des- 
tine's aux differens tissus (r u e  F aubourg-M ontm artre, n° i3 ) .  
D ’autres entreprises se sont encore form ces. N ou s nous bor- 
nerons a citer 1’agence polonaise dc łibrairie de M . Januszkie
w ic z , quai V oltaire , n° 1 1 ,  qui par son utilite' mc'rite un grand  
encouragem ent.

—  D ’a p resl’E cho de R ou en , le gouvernem ent franęais a pris 
la decision de ne plus donner de su b sid es, depuis le i er juillet 
18 3 5 , qu’a ceux des re'fugie's qui se trouveraient dans l ’im pos- 
sib ilite  de travailler.

—  M algre'les entraves de tout genre qui s’opposent a la cir
culation du P olon ais , dans la plus grande partie de l ’A lleinagne, 
ce journal a pe'ne'tre a Ilam bou rg , ainsi que le prouve le Cor- 
respondant d ’H a m b o u rg , qui lui consacre un article critique  
dans son nume'ro du I 7  fe'vrier.


